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Partie 3 : LES ENJEUX ET DISPOSITIONS DU PLU  
Cette partie du rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques démographiques, et des besoins répertoriés en 
matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles et forestier, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 
commerce, d'équipements et de services.  

La troisième partie Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ 
Prémanon. 

Cet exposé des motifs est décliné pièce par pièce et par grandes thématiques, facilitant la compréhension des logiques 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎƻǳǎ-ǘŜƴŘǳ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  

En premier lieu, ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Şǘŀōƭƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘentifier les 4 axes stratégiques. En second lieu, les traductions règlementaires associées à ces 
mêmes axes sont mises en perspective.  

[Ŝ t!55Σ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦Σ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal est un document de prospective territoriale, dont la temporalité est celle du moyen terme. Il diffère en cela des 
ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜΣ 
ŘΩǳƴ ƳşƳŜ t!55Φ [ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Řǳ t!55 ƴΩŜǎǘ ƴƛ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƴƛ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 
règlementaires permettront en fonction de la réalisation des éléments structurants du territoire de compléter la traduction 
du projet approuvé en règle de constructibilité.  

5Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Řǳ t!55Φ 

Les justifications du PLU de Prémanon ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ Ŝƴ п ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ 
supérieur, la cohérence du PADD avec les autres pièces règlementaires Řǳ t[¦ όh!tΣ ½ƻƴŀƎŜΣ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΧύΦ [ŀ 
quatrième partie justifie les choix de zonŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ǇǊƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
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9. LES ENJEUX TERRITORIAUX POUR LA COMMUNE DE 
PREMANON 

9.1 LES GRANDS ENJEUX IDENTIFIES AU DIAGNOSTIC, SOCLE DU PADD 
Le diagnostic du rapport de présentation a Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
enjeux thématiques et transversaux. De ces enjeux découlent les orientations et objectifs du PADD.  

CADRE DE VIE ET PAYSAGE 

¤ LE PAYSAGE 

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les caractéristiques et les spécificités du territoire 
ŞǘǳŘƛŞΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳx paysagers peuvent 
être dégagés. Ces enjeux peuvent être de trois types :  

¶ Enjeux de préservation : ils concernent les 
éléments généralement « naturels » ou 
patrimoniaux dont la présence bénéficie au 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳ ; 

¶ Enjeux dΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ : ils concernent les 
éléments qui, actuellement, ne sont pas en 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
paysagers ; 

¶ Enjeux de valorisation : ils concernent des 
éléments du paysage qualitatif, mais peu ou 
pas mis en avant (à revaloriser), soit sont peu 
qualitatif au regard du contexte paysager 
global (à requalifier)  

Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŦƻǊǘŜΦ Lƭǎ 
seront à croiser avec les enjeux des autres 
thématiques (environnement, urbanisme, tourisme, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ  

A Prémanon, les enjeux, au titre du paysage, portent 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
structures du paysage qui participent à la qualité du 
paysage de la commune et qui sont représentatifs de 
son idenǘƛǘŞΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘŀǳǘŜ ƧǳǊŀǎǎƛŜƴƴŜΦ 
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
fermés, face à la menace de progression du 
boisement. 

Les enjeux de valorisation apparaissent en second plan, afin de mettre en avant les richesses de ce territoire (points de vue, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳǳǊƎŜǊǎΧύ ƻǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 
ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘΣ ŜǳȄΣ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭǎ ζ points noirs » paysagers sur la commune, 
ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ traditionnelles.  

PAYSAGE 

ATOUTS CONTRAINTES 

Vues remarquables (mais rares) et nombreux points focaux 
Ambiance rurale ; variété des ambiances grâce aux effets 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜκŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 

Progression du boisement déjà 
majoritaire sur le territoire : risqǳŜ ŘΩζ 
asphyxie » du paysage 
Vues menacées ou occultées par la 
progression du boisement  
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Urbanisation globalement cohérente qui conserve un héritage traditionnel 
avec le centre-bourg de Prémanon (coeur de vie), entouré de hameaux et de 
bâti isolé 
Éléments patrimoniaux : murgers, façades en tavaillons, pré-bois, haies et 
ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧ 
Pôle touristique de la station des Jouvencelles Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
intégration de son urbanisation grâce au boisement 
Signalétique qualitative, cohérente et identitaire de la station des Rousses 
{ƛǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tbw : entité « Combe des Arcets et 
du Mont Fier »  

Architecture éclectique et urbanisation 
parfois en rupture avec les formes 
traditionnelles (secteur de la station des 
Jouvencelles, bâtiments collectifs, 
« lotissements ») 
wƛǎǉǳŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
trop isolés et régression du pré-bois, 
élément paysager remarquable typique 
du Haut Jura 

ENJEUX 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Υ ǇǊƾƴŜǊ ƭΩζ urbanisme frugal », éviter la dispersion du bâti 
Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 
ŘŞǘŀŎƘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ζ copier-coller » type lotissement 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune et du PNR Haut Jura) : protéger les éléments patrimoniaux (murgers, façades en tavaillon, pré-bois, haies et 
arbres remarquablŜǎΧύ 
Préservation de la variété des ambiances paysagères : conserver les coupures paysagères et plus particulièrement les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŦŜǊƳŞǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
pré-bois 
Préserver et valoriser les vues remarquables Υ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Řǳ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ όōŜƭǾŞŘŝǊŜ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ǎƻƛƎƴŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
« premiers plans » 
Préservation du statut de centralité du centre-bourg : créer un équilibre avec le pôle touristique de la station des 
JouvencellesΣ ǳƴŜ ŘǳŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǇƾƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŎŜƴǘǊŜ-
bourg/station, requalifier les espaces publics du centre-bourg en privilégiant les circulations douces 
Valorisation de la station des Jouvencelles Υ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
masques boisés de la station des Jouvencelles, intégrer les éventuels nouveaux aménagements 

[9 CL[ 59 [Ω9!¦ : [Ŝǎ ǾǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǾŞǊŞΣ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŦƭǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ touristique. Pour autant, la gestion du couvert forestier 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳ ǎǳǊ tǊŞƳŀƴƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ, les vues remarquables pourraient 
ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƳƳageables, asphyxiant le paysage tout en 
ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

La poursuite du développe urbain de Prémanon génère potentiellement de nombreuses externalités négatives, au vu des 
tendances récentes : accroissement de la maison individuelle, des opérations de lotissements au coup par coup, 
ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŜŎǘƛǎƳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi, 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

[ΩŀōǎŜnce de gestion des patrimoines et bâtis isolés concourra à leur disparition, annihilant le caractère identitaire rural 
montagnard de la commune. 
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¤ MORPHOLOGIE URBAINE ET CONSOMMATION FONCIERE 

Chaque village et hameau est constitué de caractéristiques urbaines et architecturales spécifiques reliées à son histoire, sa 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ǎΩŞǾŀƭǳŜ au regard de ƭΩambiance de chaque pôle et de la 
préservation des caractéristiques rurales.  

 MORPHOLOGIE URBAINE 

ATOUTS CONTRAINTES 

Des villages et hameaux bien identifiés aux fonctions 
affirmées 
Une trame bâtie traditionnellement dense 
Une urbanisation qui a maintenu des espaces ouverts et 
paysagers 
Une tendance à la densification sur les dernières années 

Un potentiel de densification identifié, mais peu mutable 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜΣ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 
paysages 
¦ƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
dernières constructions en lien avec les opportunités du 
PLU 
Une hétérogénéité architecturale très marquée 
Une urbanisation essentiellement portée par les maisons 
individuelles 
Un bilan du PLU 2006 important nécessitant un 
reclassement en zones agricoles et naturelles 

ENJEUX 

Le patrimoine communal associant trame bâtie et espaces jardinés constitue un véritable enjeu de préservation. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řǳ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀǳx pluviales, du traitement des accès).  
Donner les conditions favorables à la densification des interstices du tissu urbain afin de recomposer un paysage ouvert 
et relié. 
Modérer la consommation foncière des constructions nouvelles 

[9 CL[ 59 [Ω9!¦ : Le PLU de 200с ǎŜ ŦƛȄŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
évolutions du marché et de la société.  

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴ нллс ŦŀǾƻǊƛǎŀƛǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions 
Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎƳŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞ, par le développement des maisons individuelles. De plus, un 
dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ le caractère de "commune-ŘƻǊǘƻƛǊϦΣ ƻǴ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴΩŀǳǊŀit plus leur place.  

[Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ foncière, mais renforcera cet objectif par 
ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜΦ   

 

¤ ENVIRONNEMENT 

5Ŝ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ du territoire de Prémanon présente un caractère patrimonial 
reconnu. 

Même si la forêt dominante constitue la première richesse écologique, les milieux naturels ouverts que sont les tourbières, les 
pelouses, les prairies de fauche, les falaisesΧ offrent une mosaïque d'habitats pour de très nombreuses espèces. 

Le territoire de Prémanon est également traversé par un corridor régional potentiel qualifié comme étant « à remettre en bon 
état » et comprend des réservoirs de biodiversité 

ENVIRONNEMENT NATUREL / BIODIVERSITE  

ATOUTS CONTRAINTES 

Un territoire largement couvert par des zonages naturels 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ règlementaire ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique du territoire communal. 
Réseau de zones humides et tourbières assez important et 
diversifié, plus ou moins bien préservé (en lien avec le 
piétinement et le surpâturage notamment) 
aƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 
espèces remarquables et aux dynamiques écologiques. La 

Un réseau hydrographique essentiellement souterrain et 
très vulnérable (quantité et qualité) : karst avec des vitesses 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜs 
Des problématiques de pollutions aux métaux lourds et 
ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
industrielle du Jura  
5Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ présents sur le territoire 
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présence de pré-bois, des milieux de transition, est 
particulièrement propice à la biodiversité. 
Des habitats forestiers dominants et en bon état de 
conservation qui abritent des espèces patrimoniales. 
Des milieux rocheux de grande qualité qui accueille des 
espèces rares et sensibles 
Urbanisation limitée et diffuse qui permet des connexions 
écologiques intéressantes et peu menacées 
Un climat plutôt montagnard, marqué par des hivers froids 
Ŝǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ όƴŜƛƎŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊύ  
Un réseau karstique qui donne lieu à des formes 
géologiques/géomorphologiques qui sont de véritables 
richesses naturelles (cascades, gorges, canyons, lapiaz, 
ƎƻǳŦŦǊŜǎΧύ 

[Ŝǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩǳƴŜ 
surfréquentation humaine ou du surpâturage des troupeaux 
qui engendre une dégradation par piétinement. Le drainage 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ 
peuvent aussi participer à la dégradation de ces milieux. 
Fermeture des milieux et notamment des prairies, pelouses 
et pré-bois observés en lien avec les changements de 
pratiques pastorales et sylvicoles : les boisements gagnent 
du terrain sur les milieux ouverts, disparition des milieux de 
transition. 
Des massifs forestiers parfois sujets à une fréquentation 
importante (infrastructures touristiques et routières) qui est 
ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦŀǳƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΧύΦ 

ENJEUX 

Préserver la ressource en eau Υ ǉǳŀƭƛǘŞ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƴŜƛƎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧύ :  
Préserver les secteurs kartiques les plus exposés aux pollutions et gérer la répartition des besoins par rapport à la ressource 
disponible 
Maîtriser l'urbanisation dans les zones à risque en limitant l'exposition des populations 
Limiter les surfaces imperméabilisées et gérer efficacement les eaux pluviales 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ pré-bois 
Gestion de la fréquentation et du pâturage dans les milieux sensibles (forêts, zones humides, pelouses) 
Protection et conservation des espèces remarquables et des habitats remarquables (zones humides, milieux rupestres, 
pré-ōƻƛǎΧύ 
aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
Valorisation du patrimoine écologique et sensibilisation du public 

[9 CL[ 59 [Ω9!¦ : De nombreux habitats identitaires tels que les pré-bois ou tourbières dont la gestion, si elle ne se renforce 
pas, peut conduire à une perte de la qualité de ces milieux : surfréquentation humaine ou du surpâturage des troupeaux qui 
engendre une dégradation par piétinement. La tendance à la fermeture des prairies, pelouses et pré-bois observés, en lien 
avec les changements de pratiques pastorales et sylvicoles concourent à une perte de la biodiversité et des milieux de 
transition. 

La forêt est une ressource anthropique exploitée à Prémanon, bien que couvrant la majeure partie du territoire, la 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜΣ ŎƻƴŎƻǳǊǘ ŀǳ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

En matière de risques, lŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜn avec les perturbations anthropiques et 
ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƴŘǳƛǊŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǘŞǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en 
eau, se répercutant sur le développement et le maintien de la population communale. Par ailleurs, cela impactera également 
la biodiversité et les espèces caractéristiques des milieux humides et/ou aquatiques. 

De même, ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŀǎǎŞŜ : 
intensifiŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

¤ AGRICULTURE ET FORETS 

Une seule exploitation agricole est présente sur la commune de Prémanon :  la Chèvrerie du Mont Fier. Cependant, les espaces 
ouverts sont entretenus/exploités par des agriculteurs ayant leur siège en dehors de la commune.  

Ainsi, Prémanon dispose de nombreux espaces agricoles, constituant des espaces ouverts aux abords des enveloppes urbaines, 
notamment du chef-ƭƛŜǳΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ hǊ ŎŜǳȄ-ci ont un 
ǊƾƭŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ όǊŀǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎtier) et créent 
ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŜŦ-lieu notamment et Prémanon. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ζ Pré-bois », des milieux spécifiques au Haut Jura qui présentent 
un fort intérêt. 
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La forêt sur Prémanon occupe une part importante du territoire et constitue, en cela, une composante identitaire indéniable. 
Sur 2753 ha au total, la forêt en couvre environ 2000 ha. Cette forêt est principalement privée (85 %), puisque 295 ha seulement 
appartiennent à des collectivités territoriales. Le territoire communal ne comprend aucune forêt domaniale. 

FORETS & AGRICULTURE 

ATOUTS CONTRAINTES 

LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŃǘǳǊŞǎ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ƭΩŜǎǘƛǾŜ 
Un couvert forestier conséquent et identitaire 
Les pré-bois, habitat caractéristique et identitaire de Prémanon 
La forêt en tant que ressource économique 
¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
construction et dans sa capacité de production énergétique. 
Une production bois-énergie bien développée sur le territoire 
communal et intercommunal (chauffage individuel et collectif) 

Une seule exploitation agricole dispose de bâtiments sur 
la commune. 
Risque de monospécificité de la forêt 
Fermeture du paysage nécessitant des défrichements sur 
le front urbain notamment 

ENJEUX 

Gestion des lisières et des espaces de transition entre espace urbain et espace ouvert 
Développement du caractère multifonctionnel de la forêt 
aŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
Maintenir les espaces agricoles ouverts pour leur rôle paysager et leur valeur agronomique 
[ƛƳƛǘŜǊ ǾƻƛǊŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ 
Pérenniser les exploitations agricoles 

CL[ 59 [Ω9!¦ : [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł tǊŞƳŀƴƻƴΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜΣ 
tels que les pré-bois. Si la tendance se poursuit, ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜǎǘƛǾŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

La gestion de la forêt induit progressivement une monospécificité du couvert forestier générant, si la tendance se poursuit, 
une perte de la diversité des milieux et autres espaces de transition, la fermeture du paysage et des vues remarquables. 

 

/!5w9 5Ω¦{!D9{ 

¤ SITUATION DEMOGRAPHIQUE ET HABITAT 

Depuis les ŀƴƴŞŜǎ улΣ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘurel. La croissance 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎ DŜƴŜǾƻƛǎ ǉǳi 
souhaitent construire une maison individuelle.  

[ŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ wƻǳǎǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la 
commune pour les résidents secondaires.  

Ces deux phénomènes conduisent à tendǊŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
logements vacants. 

DEMOGRAPHIE ET HABITAT 
ATOUTS CONTRAINTES 

Une croissance démographique constante attestant de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Des soldes naturels et migratoires équilibrés. 
Une population relativement jeune. 
De nombreux actifs. 
Un parc de logements touristique renforcé par 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
période Insee. 
Une bonne dynamique constructive. 

Un territoire qui a tendance à se résidentialiser. 
¦ƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ 
gérant des déplacements motorisés importants. 
Une dépendance des ménages à la voiture individuelle. 
Un parc de logement encore déséquilibré entre résidence 
principale et résidence secondaire 
Des logements individuels de grande taille et 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ƻǳ ƴƻƴ-adaptation du parc existant 
aux parcours résidentiels des ménages 
5Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜ-soi 

ENJEUX 
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aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ 
ŞǾƻƭǳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎƻǊ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎΧύΦ 
Adapter le parc de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƛŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
Répondre au besoin en équipements des ménages ayant un comportement de type urbain 
Maintenir les emplois locaux existants 
±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŀŎǘƛŦ κ 
emploi) 
Accessibilité et diversification du parc de logements sans discrimination 
Répondre au parcours résidentiel complet des ménages  
Une pression foncière accǊǳŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 
/ƻƴǘƛƴǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŎƘŀǳŘǎ 
Lutte contre la précarité énergétique  
Optimisation du foncier et adaptation du parc de logements aux besoins des ménages 

[9 CL[ 59 [Ω9!U : La position géographique de Prémanon, ainsi que la présence de la station induisent une double attractivité 
qui se répercute sur le parc de logement. Le parc de logement principal est fortement résidentiel et les actifs sont fortement 
soumis aux déplacements pendulaires induisant un turn-ƻǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ 
parc de résidences secondaires important, ayant comme corollaire, la saisonnalité des commerces et services de Prémanon, 
répondant peu aux besoins des habitants permanents. 

Si la tendance se poursuit la commune pourrait tendre à devenir presque exclusivement, une station de ski, les équipements 
structurants vont perdre de leur attractivité et se dévitaliser, accentuant le caractère saisonnier de la commune. 

 

¤ ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les activités communales se caractérisent par la double vocation du territoire habitat et tourisme. Le centre village à vocation 
à répondre aux besoins des habitants permanents. Ainsi la localisation des commerces, etc. conforte sa position de pôle de vie 
communal. La présence du Musée des Mondes Polaires, le Front de Neige et le Musée Paul Emile Victor et la patinoire génèrent, 
en saison des flux de visiteurs importants, induisant une mixité des fonctions économiques. En revanche, le linéaire commercial 
est quant à lui peu valorisé :  

Le pôle touristique de Prémanon est localisé aux Jouvencelles et complété par Darbella, générant une économique touristique 
et saisonnière dont le fonctionnement est relativement indépendant de la vie communale Υ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
permanents sur ce site.  

Le petit artisanat est plutôt diffus sur Prémanon et son développement semble peu opportun en raison de la prédominance de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

ECONOMIE 

ATOUTS CONTRAINTES 

De nombreux actifs sur la commune et des catégories 
socioprofessionnelles diversifiées. 
Deux pôles commerciaux au centre village et aux Jouvencelles  
¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
Une activité touristique générant un besoin de main-ŘΩǆǳǾǊŜ 
et facilitant le turn-over de la population 
Un massif attractif du fait de lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
de services demandés par la clientèle : point de vente, 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎƪƛΣ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
location de matériel, restauration et terrasses, parking. 
Une station dynamique qui fonctionne sur les 2 saisons et qui 
est reliée à la Suisse. 
Une offre de ski qui se positionne de manière complémentaire 
aux massifs attenants (Dôle, Serra, Noirmont). 
Une variation positive des lits marchands  

wŜƭŀǘƛǾŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
générant des déplacements motorisés importants. 
Une dépendance des ménages à la voiture individuelle 
Un parc commercial centré sur le tourisme, qui se réduit 
durant la saison creuse. 
Un domaine limité en altitude. 
Une capacité du domaine skiable proche de la saturation 
en période haute. 
Déséquilibre de la fréquentation entre la saison hivernale 
et la saison estivale 
Une majorité de lits non-marchands 

ENJEUX 

Réaffirmer les centralités du territoire et les structurer 
Maintien et renforcement des dynamiques économiques et commerciales du centre village en représentant les espaces 
publics et les déplacements 
Structuration du pôle touristique : sécurisation et affirmation du pôle 
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Lien et complémentarité entre les deux pôles 
Renforcement et revalorisation du linéaire commercial du centre village et des Jouvencelles. 
Couvrir les besoins de proximité des habitants et des touristes fréquentant les équipements du bourg, et en conséquence 
de limiter les déplacements contraints, en complémentarité avec les bourgs centres environnants. 
Maintien des commerces et services de proximité au centre village et sur les hameaux existants 

CL[ 59 [Ω9!¦ : ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ н ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ : 
artisanat, ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ 
de connexion avec la Suisse sont initiés. Parallèlement, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
nordique est aǘǘǊŀŎǘƛǾŜΦ /Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
la raréfaction de la neige est à prendre en compte dans les risques pour une station de basse altitude.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 
[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜƳōƭŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ƳŀƭƎǊŞ 
ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜǎ orientations du SCOT favorisant la densification des activités artisanales, 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ǎǳōƛǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

¤ TRANSPORTS ET STATIONNEMENTS  

Compte tenu de la topographie, de la dispersion des pôles de vie ou de services et du niveau de desserte en transport en 
ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƎŀǊŘŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ {ƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳŎǳƴ 
ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŜƭ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜǎǉǳƛǎǎŞŜǎ : favoriser la densificatiƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΧ 

TRANSPORTS ET RÉSEAUX 

ATOUTS CONTRAINTES 

Une très bonne accessibilité 
Une offre de transports en commun touristiques bien 
structurée 
De nombreux sentiers de promenades et randonnées 
Une navette bus reliant les Jouvencelles au centre village 
Un projet de voie verte pouvant structurer un réseau de 
cheminements doux 

Une topographie rendant difficiles des modes de 
déplacements domicile / travail alternatifs à la voiture 
Des clientèles touristiques favorisant la voiture 
Une urbanisation sous forme de lotissement ne favorisant 
pas les connexions et continuités urbaines 
Des espaces publics envahis par les voitures 

ENJEUX 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ fréquentation par les usagers et habitants 
Préserver le caractère rural des hameaux et apaiser les circulations douces 
Réorganiser les stationnements du centre village 

 

CL[ 59 [Ω9!¦ : Les déplacements motorisés sont majoritaires à Prémanon, en lien avec sa position géographique et son statut 
ŘŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique. Si les connexions entre les villages de la station des Rousses se renforcent, cela permeǘǘǊŀ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎ 
de circulation. En revanche, la tendance au renforcement des déplacements motorisés pour les habitants permanents est une 
ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƴǳisances sonores, un 
ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune induit des besoins en eau potable croissants et une obligation des réseaux, de disposer de la capacité nécessaire 
pour absorber le développement et le déséquilibre généré ǇŀǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. Si la tendance se 
poursuit, le développement communal et son attractivité pourraient être négativement impactés. 
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¤ ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET RISQUES 

¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ όƭŀ .ƛŜƴƴŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ 
ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ŜƳƳŜΣ ƭΩhǊōŜ Ŝǘ ƭŜ 5ƻǳōǎύ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Iŀǳǘ WǳǊŀ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ». Cependant, 
par sa nature, le karst haut-ƧǳǊŀǎǎƛŜƴ ƴΩŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ŞǘƛŀƎŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜs de fortes 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊǘǎ étiages 
pouvaient entraîner une dégradation importante de la qualité des eaux. 

 

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES, NUISANCES ET RISQUES 

ATOUTS CONTRAINTES 

Des équipements scolaires et périscolaires adaptés à la taille 
de la commune et aux besoins des actifs 
Des équipements publics de dimension régionale attractifs 
5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ villages 
La dynamique associative assure la vie de village 
Des réseaux en quantité et qualité suffisante pour répondre 
aux besoins des habitants 
Alimentation en eau potable : plusieurs captages 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ Ŝƴ 
période creuse ou de pointe.  
{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : assainissement répondant aux besoins 
à moyen terme de la commune 
Situation satisfaisante en termes de défense incendie, ainsi 
ǉǳΩŜƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ déneigement, permettant ainsi des 
interventions efficaces et rapides dans ces deux domaines.  

¦ƴ ǇŀǊŎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ 
ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŎǊŜǳǎŜΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
Un bilan adéquation ressources besoins est perturbé durant 
les saisons hivernales et estivales 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ 
station 
¦ƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
aux agglomérations de vallée 
5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ 

ENJEUX 

Maintenir lΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ du ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
commune 
tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

CL[ 59 [Ω9!¦ : [ŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƴŘǳƛǊŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǘŞǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau, se répercutant sur le développement et le maintien de la population communale. Par ailleurs, cela impactera également 
la biodiversité et les espèces caractéristiques des milieux humides et/ou aquatiques. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜs commerces, la tendance restŜ Ł ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
la SǳƛǎǎŜΦ [Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ 

  



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon  

Rapport de présentation ς Tome 2    14 

9.2 LES GRANDS ENJEUX TRANSVERSAUX 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ règlementaires et de la compatibilité du PLU avec les documents de rang 
supérieur :  
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1. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ : Fort de son identité touristique et ruralo-
ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ démographique et résidentielle, induite par sa 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜύΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧύ 

2. Renforcement des complémentarités entre les polarités touristiques : [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƻǳǎǎŜǎΦ ! ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻǊǘir 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ζ ǘƻǳǘ ƴŜƛƎŜ ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳŀǘǊŜ-saisons, 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
même territoire. 

3. Préservation des aménités territoriales : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tbw Řǳ Iŀǳǘ WǳǊŀΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ 
préserver ces espaces garants ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

4. Réponse aux besoins de la population et valorisation des savoir-faire locaux : Prémanon dispose de nombreux 
équipements, commerces et services proportionnés à son statut de pôle de proximité et de station de ski. Cependant 
ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ induit des besoins croissants de la part 
des usagers du territoire. La valorisation des savoir-faire locaux permet en outre de préservŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et de pérenniser les activités façonnant les paysages notamment.  

 

Les grands enjeux transversaux Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ont permis de dégager 4 grandes thématiques schématisées ci-
après et déclinées en orientations dŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ 
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9.3  STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 
Calibrage du projet pour 12 ans. Il est fait le choix de calibrer le projet du PLU de Prémanon pour 12 ans. Ce délai intègre les 
9/10 années de vie du PLU avant son évaluation obligatoire et les 2/3 années de révision qui en découle généralement.  

Ce délai de 12 ans permet également de permettre plus confortablement Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
politique de la commune est ambitieux et demandera temps et investissements. Le phasage en 12 ans permettra au projet 
ŘΩşǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ t[¦Φ 

Au regard des enjeux identifiés dans le diagnostic, les élus ont orienté leur choix pour le développement de Prémanon :   

 
 
Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
complémentaritŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 
services, et génèrera de nouveaux emplois.  
La population communale étant déjà en grande partie active occupée, ces emplois attirons de nouvelles populations générant 
ainsi un nouveau besoin en logement que la commune souhaite permanents et adaptés aux jeunes populations.  
Ainsi en découle le besoin exprimé ci-après :  

  

Un quadruple 
défi pour la 
prochaine 
décennie

1/ Préserver le cadre de 
vie par le maintien de 

l'identité et du patrimoine 
de la commune

2/ Restructurer la trame 
urbaine autour du centre 

village

3/ Consolider l'économie 
présentielle et préserver 

l'ambiance rurale

4/Diversifier l'économie 
touristique en 

complémentarité de 
l'habitat
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10. LA CO-/hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b twhW9¢ 5¦w!.[9 
ET VIABLE POUR LE TERRITOIRE  

10.1  LA NOTION DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
¤ HISTORIQUE DE LõEMERGENCE DE LA NOTION DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
courant de pensée qui émerge depuis plusieurs décennies et qui est 
devenu plus tangible dans les années 90. Le sommet de la Terre de Rio 
ŘŜ WŀƴŜƛǊƻ Ŝƴ мффн ŀ Ƴƛǎ ƭŜ ǘƘŝƳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ 
ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻƳƳŞ !Ŏǘƛƻƴ нм Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
au siècle à venir. 

ζ Χ LƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇƭŀŎŜ Ł 
ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt du territoire ». 

Cette première étape a trouvé un relais lors de la conférence européenne 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩ!ŀƭōƻǊƎ Ŝƴ мффпΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ǉǳƛ 
ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞe à des localités 
précises (Agenda 21 local). 

 

¤ DEFINITION DE LA NOTION DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

« Un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des générations futures 
à répondre aux leurs. » 

Une approche plus juste permet de le définir comme un processus de développement systémique qui prend en compte à la 
fois : 

π ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
π le social, 
π ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
π la gouvernance 

Lƭ ŜȄƛƎŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ court terme et le 
ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

 

¤ [ΩLb¢9Dw!¢Lhb 59 /9¢¢9 59a!w/I9 {¸{¢9aLv¦9 5!b{ [9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭe défini à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлмπн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ Υ 

π ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
π de diversité urbaine et mixité sociale 
π de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de préservation des ressources. 

 

10.2  PRESENTATION DES OBJECTIFS DU PADD 
!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǳǊ 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Prémanon dans une prospective territoriale visant à promouvoir un développement maîtrisé 
de son territoire. Le but étant de préserver les grands équilibres territoriaux tout en répondant aux enjeux actuels. 

ORIENTATION THEMATIQUES 

Préserver la ressource en eau 
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1/ Préserver le cadre de vie par le 
maintien de l'identité et du 
patrimoine de la commune 

Préserver la diversité et la qualité des milieux naturels 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘ 
de la qualité du cadre de vie 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ centre village 

2/ Restructurer la trame urbaine 
autour du centre village  

Affirmer le statut de pôle de vie du centre village  

3/ Consolider l'économie 
présentielle et préserver 
l'ambiance rurale 

Agriculture & savoir-faire locaux 

Favoriser la mixité fonctionnelle et la qualité des espaces non bâtis 

Mobilités et performances énergétiques 

4/Diversifier l'économie 
touristique en complémentarité de 
l'habitat  

Affirmer le chef-lieu dans sa fonction touristique et structurer les Jouvencelles 

Capitaliser sur la multifonctionnalité de la station 

Anticiper le développement des domaines skiables dans leurs fonctionnements 

 

10.3 LES ORIENTATIONS 5¦ t!55 9¢ [9¦w aL{9 9b s¦±w9 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻn 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ la commune. 

¤ AXE 1 : PRESERVER LE CADRE DE VIE PAR LE MAINTIEN DE L'IDENTITE ET DU PATRIMOINE DE 
LA COMMUNE. 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜǎǘΣ Ł Prémanon Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Ł ŘƻǳōƭŜǎ ŦŀŎŜǘǘŜǎ :  

1/ un environnement « ressource », cf. ses paysages, riche biodiversité, présence de milieux particulièrement sensibles tels 
que la forêt du Massacre, rôle économique et environnemental moteur joué par la neige Χ /Ŝ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭibre de tout le territoire.  

2/ un environnement « de contraintes » ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ aux risques, à la topographie qui encadrent voire 
ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
changement climatique.   

 

Le travail de hiérarchisation des enjeux du 
diagnostic a permis de mettre en exergue 
la sensibilité des élus au maintien des 
aménités territoriales : le paysage, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΧ Il a été estimé que les quatre 
thématiques territoriales présentaient le 
ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳΦ 

Les orientations du PADD ont été rédigées 
dans ce sens, en veillant à ce que le cadre 
de vie soit replacé au centre des 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Řǳ SCOT : 
confirmer un lieu de vie singulier et 
exceptionnel, renouer avec une 
urbanisation économe, durable et de 
haute qualité. 
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× Orientation 1 Préserver la ressource en eau 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : « eau source de vie ». Pour 
tǊŞƳŀƴƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ, particulièrement sensible, en raison de son réseau de type karstique et 
de sa position en tête de bassin versant. 

 

ORIENTATION 1 -Préserver la ressource en eau 

Proscrire toute 
nouvelle 
urbanisation 
dans les 
périmètres de 
protection 
rapprochés des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Le captage de La Darbella est une des zones 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des sources de Saint Claude. Ce secteur est couvert 
par une DUP. Toutefois, au regard des risques de 
pollution de ce secteur où sont présents axes de 
communicatiƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƳŀƛƴŜ 
skiable, la commune souhaite aller plus loin, et par 
ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
risque. Ainsi, le PLU vise à interdire toute nouvelle 
urbanisation dans le secteur de protection et 
permettre uniquement la gestion des 
constructions et activités existantes.  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ζ c » au titre du R151-34 du CU 
au plan de zonage et au règlement. En complément 
ŘŜ ƭŀ 5¦tΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre de protection Υ tŀǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻn sans 
traitement préalable et rejet au réseau collectif 
obligatoire, interdiction des exhaussements ou 
affouillements du sol, gestion des constructions 
existantes : extension et annexes. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
justifier les choix ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Ainsi  aucune zone 
constructible ƴΩŜǎǘ ǎƛǘuée dans le périmètre de 
captage. 

Préserver les 
berges des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Ces espaces jouent un rôle important pour la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 
présentation des risques. Le PLU vise ainsi à 
ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
pourraient déstabiliser les berges et incite à la 
préservation de la ripisylve de La Biennette qui est 
le seul alignement boisé constitué du territoire de 
Prémanon. 

Règlement : dans les dispositions communes à 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 
berges.  
LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
au titre du L151-23 CU où tous les travaux, 
aménagements et constructions doivent assurer le 
bon fonctionnement des ripisylves. 

Protéger les 
milieux 
humides 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

La protection de ces milieux particulièrement 
sensibles aux perturbations anthropiques et un 
enjeu fondamental pour le maintien 
ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǾƛǘŀǳȄΦ 
En effet, les tourbières et les zones humides ont un 
ǊƾƭŜ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
orientatƛƻƴǎ Řǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
réservoirs de biodiversité, de veiller à la bonne 
alimentation des zones humides en limitant 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ 
développement cohérent avec la ressource en eau 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
directe. Toutefois, cette adéquation justifie les 
choix globaux du zonage et du calibrage du PLU. De 
plus, le règlement traduit les prescriptions des 
schémas de gestion des eaux potables et usées pour 
chacune des zones. 
Intégration de prescriptions environnementales au 
titre du L151-23 CU pour les ZNIEFF, Zones humides 
notamment où tous les travaux, aménagements et 
constructions doivent assurer le bon 
fonctionnement des espaces environnementaux. 
OAP et règlement : les prescriptions des OAP 
incitent à la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ de gestion des 
eaux pluviales  
Règlement : intégration pour chacune des zones 
Urbaine de ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀbilisation 
des sols et la définition de coefficient de pleine terre 
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Traduction graphique des orientations du PADD 

  

Zone humide 

Captage Ripisylve de La Biennette 
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× Orientation 2 Préserver la diversité des milieux naturels 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜŎƻƴƴǳΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ et son caractère 
peu urbanisé. Entièrement comprise dans le périmètre du Parc Naturel Régional du Haut Jura, cela confirme la nécessité de 
préserver les milieux naturels de la commune. 

ORIENTATION 2 Préserver la diversité des milieux naturels 

Protéger les 
/ǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité 
prioritaires 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Les espaces environnementaux jouent un rôle 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
et urbain du territoire. Leur préservation participe 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : préserver les 
espaces réservoirs de biodiversité : APPB, zone 
grands Tétras, Natura 2000Χ 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
DOO du SCOT : P18, P21 et R27 

Création ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bǇ équivalente au ŎǆǳǊ ŘŜ 
biodiversité prioritaire (APPB, tetras, natura 2000) : 
ȊƻƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagements ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
domaine skiable et des installations techniques. 

Préserver les 
ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité 
secondaires  

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

/ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ 
ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
majeur dans le fonctionnement écologique du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ƭŜ t[¦ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
stricte, il incite à une préservation de ces espaces 
tout en tenant compte des activités existantes. 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
DOO du SCOT : P18, P23 et R27 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b pour tous les grands 
boisements : zone inconstructible sauf gestion de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀnt 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! pour préserver la mosaïque 
des milieux sur les espaces agricoles du diagnostic 
y compris les espaces de reconquête : zone 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎŀǳŦ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
exploitation agricole. 

Intégration de prescriptions environnementales au 
titre du L151-23 CU pour les ZNIEFF, Zones humides 
notamment où tous les travaux, aménagements et 
constructions doivent assurer le bon 
fonctionnement des espaces environnementaux 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
secondaires permet de justifier les choix 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Aucune nouvelle ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ Ŝƴ 
zone constructible dans les périmètres identifiés. 

Repenser les 
circulations 
pour réduire les 
impacts sur le 
passage de la 
faune 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Cette orientation a pour objectif de maintenir les 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 
fragmentation des espaces naturels et cibler les 
points de conflit.  
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
DOO du SCOT : P18 

Inscription des zones A et N assurant la mosaïque 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
de biodiversité. Notons que les zones A et N 
représentent près de 97% du territoire.  

Identification des corridors par la prescription 
environnementale au titre du L151-23 CU. : tous 
les travaux, aménagements et constructions 
doivent assurer le libre passage de la faune et de 
la flore 

Identification des parcelles boisées stratégiques 
par un classement en EBC au zonage et au 
règlement. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 
aucune zone ƴΩŜǎǘ constructible venant rompre la 
continuité des espaces. 
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Extrait de la traduction sur le plan de zonage 

 

× hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
et garant de la qualité du cadre de vie 

Le paysage qualifie un lieu, crée des ambiances et un confort de vie. Le relief de Prémanon et son histoire ont façonné une 
mosaïque de paysages ouverts et fermés, urbains et naturels que le PLU cherche à mettre en valeur à travers les principes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

ORIENTATION 3 Préserver et valoriser le paysage en tant que patrimoine 

Préserver et 
valoriser les 
vues 
remarquables 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Prémanon est une commune principalement 
occupée par les boisements générant de 
nombreuses vues ferméesΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŀǳǘƻǳǊ 
des hameaux et au fond des vallons, le travail 
des terres agricoles a ouvert les paysages et 
offert de magnifiques perspectives sur les 
ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŀ 
ŘŞǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ 
remet en cause ces points de vue. Le PLU vise à 
valoriser les vues sur les villages/hameaux et le 
grand paysage. Les vues retenues suite au 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! pour préserver la mosaïque 
des milieux et les espaces ouverts autour des 
hameaux  
Création ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ǉō (paysages et pré-bois) 
ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!ƳƻƴǘΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǾǳŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!Ƴƻƴǘ Ŝn direction du village. Le règlement 
ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles du secteur classé. 
Cette orientation permet également de justifier les 
ŎƘƻƛȄ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ 

N 

Zone naturelle et forestière 

Ą Principe : inconstructibilité sauf exploitations 
forestières et ouvrages / installations temporaires 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Řǳ ōƻƛǎ 

A 

Zone agricole - Dédiée aux activités agricoles, à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Ą Principe : seules sont autorisées les constructions à 
usages agricoles et la gestion des constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ 
annexes 

Np  

Zone naturelle protégée 

Č tǊƛƴŎƛǇŜǎ Υ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
domaine skiable gardien et aménagement du 
domaine skiable 

Prescriptions environnementales et paysagères au titre du L151-
23 du CU :  

- 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Υ ½bL9CCΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

- Corridors écologiques 

Corridors écologiques 

Zone de prescriptions ZNIEFF 

Zone Np 



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon  

Rapport de présentation ς Tome 2    24 

diagnostic sont celles qui paraissaient illustrer 
ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
DOO du SCOT : P19, P11 et P14 

ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ secteurs de 
développement inscrits au PLU, à la définition des 
zones de loisirs et du domaine skiable. 

Préserver la 
mosaïque des 
paysages de 
Prémanon 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ 
paysages liée à la diversité des milieux, climats, 
ǊŜƭƛŜŦǎΧ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
traduire cette diversité. 
 

La préservation des paysages sont satisfaits par la 
mosaïque des zones A / N / U. 
Le règlement prend en compte cette caractéristique 
territoriale  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
végétales, dans les prescriptions sur le traitement des 
lisières entre parcelles, des espaces paysagers 
ǇǳōƭƛŎǎκǇǊƛǾŞǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΧΣ Ƴŀƛǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt 
du centre village. 
La ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩh!t 
sectorielle sur le centre village vise à valoriser les 
paysages urbains 

Préservation et 
valorisation de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
patrimoniale de 
la commune et 
du PNR Haut 
Jura 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Prémanon est une commune encore marquée 
par la ruralité : petites unités bâties, 
interpénétration des espaces agricoles au sein 
ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Χ [Ŝ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł Ǉréserver ces caractéristiques 
qui façonnent le cadre de vie. 
Compte tenu du diagnostic, 3 éléments 
identitaires semblent prioritaires à préserver : 
les murgers, les pré-bois et la morphologie des 
constructions jurassienne 

En complément des choix de délimitation des zones, 
le zonage et le règlement identifient au titre du L151-
19du CU, les murgers à préserver et valoriser. 

Règlement : intégration dans chacune des zones des 
prescriptions sur la volumétrie des constructions 
όǊŀǘƛƻ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des constructions en cohérence avec le 
cahier de coloration réalisé par la communauté de 
communes.  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ǉō (paysages et pré-bois) 
identifiant les secteurs de pré-bois à préserver. Le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
exploitations agricoles du secteur classé, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des abris partiellement clos pour les animaux. 

N 

Zone naturelle et forestière 

Ą Principe : inconstructibilité sauf exploitations 
forestières et ouvrages / installations temporaires 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Řǳ ōƻƛǎ 

A 

Zone agricole - Dédiée aux activités agricoles, à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Ą Principe : seules sont autorisées les constructions 
à usages agricoles et la gestion des constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ 
annexes 

Apb  

Zone agricole paysagère 

Č Principes : inconstructibilité sauf pour les abris 
partiellement clos pour les animaux 

Prescriptions patrimoniales au titre du L151-19 du CU  
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Extrait de la traduction patrimoniale 

× hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ 

Prémanon est une commune encore marquée par la 
ruralité : petites unités bâties, interpénétration des espaces 
agricoles au sein des villages, nombreuses maisons 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Χ [Ŝ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
à préserver ces caractéristiques qui façonnent le cadre de 
vie. 

ORIENTATION п tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ 

Réduire 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 
voiture et 
reconstituer 
une ambiance 
place de village 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

5ŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлмр ŀǾŜŎ ƭŜ 
CAUE, la commune souhaite apaiser son centre 
village. La voiture et les circulations prennent 
ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
Les orientations du PLU visent à réduire 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
appuyer son développement sur ses 
caractéristiques rurales : des espaces publics 
sécurisés, des commerces et services de 
proximité, des déplacements majoritairement 
piétonǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΧ  
A ce titre, en tenant compte des différents avis 
et discussions, la commune maintien en zone 
ƭǳŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 
village. 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
décision quant aux secteurs de développement inscrits 
au PLU et à la définition des zones de loisirs. 
Création ŘΩǳƴŜ h!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ sur le centre 
village déclinée dans les OAP sectorielles. 
Zonage :  

¶ Inscription en zone Nl ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
paysagère du front de neige 

¶ Création de zones Uq pour la mutualisation 
des stationnements 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩ9w ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ et pour 
les espaces publics ainsi que de prélocalisation pour la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ voie verte. 

Préservation 
des vues 
proches du 
centre village 
qui sont les plus 
sensibles vis-à-
vis de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Sur les 20 dernières années, le centre village 
ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ ζ étalé » 
conduisant à une dilution de la centralité. Les 
orientations du PLU visent à redonner une 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ŎŜ ǇƾƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
aménager les transitions avec les espaces 
agricoles et naturels 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, de zonage Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
du zonage U et AU Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
décision quant aux secteurs de développement inscrits 
au PLU. 

Murgers 

Zonage Apb 



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon  

Rapport de présentation ς Tome 2    26 

 

¤ AXE 2 : RESTRUCTURER LA TRAME URBAINE AUTOUR DU CENTRE VILLAGE 

vǳŀǘǊŜ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
prescriptions du SCoT Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ н ŜƴƧeux ont été ciblés comme prioritaires : le 
confortement du centre village comme pôle de vie et la maîtrise du développement des autres pôles. 

La rédaction des orientations du PADD 
traduisent cette ambition, tout en assurant 
la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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× Orientation 5 Affirmer le statut de pôle de vie du centre village  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ :  

 

Le scénario habitat retenu 

. 

 

ORIENTATION 5 Affirmer le statut de pôle de vie du centre village 

Valoriser et 
rendre attractif le 
linéaire 
commercial 
existant 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Les rez-de-chaussée commerciaux du centre 
village permettent de répondre aux besoins 
des habitants et autres usagers du territoire. 
Situés majoritairement autour de la place du 
мф ƳŀǊǎ мфсн ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻƴŘŜǎ 
ǇƻƭŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ 
le centre village pour leur rôle structurant 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
le DOO du SCOT : P2 : rôle des pôles de 
proximité, P122, P123 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ¦ 
et AU en servant dΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ 
aux secteurs de développement inscrits au PLU.  
Le règlement précise par zone les destinations e 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 
services et équipements.  
Création ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ŏƭ affirmant la centralité dans 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ плл Ƴч 
en lien avec le SCOT 
Zonage et règlement Υ LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
de préservation des linéaires commerciaux existants 
Ŝǘ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ 
changement de destination des commerces / services 
existants et impose pour les nouvelles constructions 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌez-de-chaussée de commerces, 
services ou équipements. 

Valoriser le lien à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ǇŀǊƭŀƛǘ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ƻǳ 
villageoise. Cette orientation ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité. Le développement rapide de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
non locales (dans le cas de Prémanon souvent 
Suisse) entraîne une dilution du lien social et 
ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎƳŜΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ 
cette orientation le PLU vise à retrouver du 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
diversification des formes urbaines en opposition au 
cloisonnement des maisons individuelles.  
Création ŘΩǳƴŜ h!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ sur le centre 
village déclinée dans les OAP sectorielles. 
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lien social par la qualification des espaces 
publics ou collectifs 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
le DOO du SCOT : P4 : fonctions culturelles et 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone Nl ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
et des zones ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ¦v pour la réalisation et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Règlement : prescriptions sur les formes urbaines et 
le traitement des limites séparatives  

Tendre vers une 
mixité des usages 
et des usagers 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
usagers et de rendre cohérentes les 
circulations, tout en confortant ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de Prémanon. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ OAP organisationnelle sur le centre 
village déclinée dans les OAP sectorielles. 
Délimitation de la zone Ucl au centre village et des 
zones 1AU en périphérie. Le règlement permet en 
ȊƻƴŜ ¦Ŏƭ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘions 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone UQ pour les équipements 
actuels et futurs en complément de la zone Ucl et 
mixité dans les zones urbaines. 
Zonage et règlement Υ LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
de préservation des linéaires commerciaux existants 
Ŝǘ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ 
changement de destination des commerces / services 
existants et impose pour les nouvelles constructions 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌez-de-chaussée de commerces, 
services ou équipements. 

Répondre au 
parcours 
résidentiel 
complet des 
ménages 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

En lien avec les orientations précédentes, les 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ 
patrimoine et les paysages typiques de chacun 
des villages/hameaux tout en permettant la 
réalisation des objectifs de développement 
définis. 

A ce titre, le PADD inscrit la volonté :  

- 5ΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ en 
favorisant la densification des pôles 
secondaires et hameaux. 

- 5Ŝ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭogement 
Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins de toutes les populations et 
de manière économe en foncier. 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
le DOO du SCOT : P70, P81, P78 et P105 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ¦ 
Ŝǘ !¦ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ 
aux secteurs de développement inscrits au PLU.  
En complément de la zone Ucl, ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone 
Um pour la polarité secondaire mixte, ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone Uh ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 
règlement précise la destination des constructions 
autorisées ou sous conditions. 
OAP et règlement : définition de principes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
règles incitatrices. Délimitation des typologies 
constructives au sein des OAP. 
Règlement : Différentiation des règles (reculs, 
hauteur, densité, traitement paysager) entre le centre 
village et les hameaux 
OAP, zonage, règlement Υ LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ servitude 
de mixité sociale au centre village 

Maintenir la 
dynamique 
démographique 
actuelle tout en 
optimisant le 
foncier 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

En complément des objectifs de 
développement, la commune souhaite 
ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
luǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Une 
réduction de 30% des surfaces nécessaires 
pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
décennie est définie.  

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
décision quant aux secteurs de développement inscrits 
au PLU. 
Les OAP visent à la diversification des formes urbaines, 
à la mutualisation des accès, à la mixité sociale et à la 
densification. 

Mobiliser les 
potentiels 
fonciers 
prioritairement 
dans les 
enveloppes 
urbaines 
existantes  

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

En complément des orientations précédentes, 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
Les élus sont conscients de la difficulté de 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
contraint par la rétention foncière, mais ils 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ¦ 
Ŝǘ !¦ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ 
aux secteurs de développement inscrits au PLU.  
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relèvent le défi par la traduction de ces 
objectifs dans le PLU. 

 

Ucl 

Zone urbaine du Chef-lieu 

Destination : toutes les fonctions urbaines y 
compris hébergements touristiques sauf 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘ Χ 

Formes urbaines : respect des formes existantes 
: alignements, densité minimum, hauteur, 
ƎŀōŀǊƛǘΧ 

Uh 

Urbanisation des hameaux constitués 

Destination : habitat et activités artisanales et 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Χ 

Formes urbaines : intégration dans le milieu 
rural et paysager  

Um 

Zone à urbaniser mixte habitat / tourisme 

Destination : Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ 

Formes urbaines : intégration dans le milieu 
rural et paysager  

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜŦ-lieu 

Délimitation et prescriptions des OAP sectorielles 

Linéaire commercial 

Servitude de mixité sociale 

Identification des ER 

 

Traduction de la nouvelle armature territoriale de Prémanon 

 

Polarité hameau Uh 

 

Polarité secondaire Um 

Polarité principale Ucl 
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Traduction de la valorisation des espaces publics et collectifs de Prémanon 

 

¤ AXE 3 : CONSOLIDER L'ECONOMIE PRESENTIELLE ET PRESERVER L'AMBIANCE RURALE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞe, en lien avec 
son statut de pôle de proximité. La filière-bois 
occupe une plaŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΣ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
un enjeu de réponse aux besoins de la population est 
indéniable sur ce territoire rural, montagnard et 
touristique. 

Suite au travail de hiérarchisation des enjeux, deux 
thématiques sont ressorties comme prioritaires : le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
préservation du foncier agricole. Ces deux enjeux de 
base de réflexion pour la rédaction ces orientations 
Řǳ t!55 Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜнΦ 

 

  

Zone de stationnements et 

dΩŞquipement 

Emplacements réservés pour 

lΩaménagement des espaces publics 

Espace de loisirs Nl 
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× Orientation 6 Agriculture et savoir-faire locaux 

La commune accueille sur son territoire un seul agriculteur exploitant. Cependant, le territoire comporte de nombreux 
espaces agricoles stratégiques et/ou identitaires, car situé sur de grands tènements, plats et facilement exploitables.  

ORIENTATION 6 Agriculture et savoir-faire locaux 

Réduire 
Préserver le 
foncier agricole 
stratégique et 
les 
exploitations 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ sur le paysage, le 
projet du PLU vise à préserver la dynamique 
agricole, et accompagner son confortement. 
A ce titre, la commune travaille pour leur 
ƻŦŦǊƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ 
Ŝǘ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
en cherchant à retrouver le fonctionnement 
initial des pré-bois. 
Les orientations du PL¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
dans la préservation des terres de proximité et 
ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ 
des milieux agricoles du diagnostic y compris les 
espaces de reconquête (hors site de projet futur) et 
les espaces ouverts autour des hameaux : zone 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎŀǳŦ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
exploitation agricole. 
Cette orientation permet également de justifier les 
ŎƘƻƛȄ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ quant aux secteurs de 
développement inscrits au PLU. 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ǉō (paysages et pré-bois) 
identifiant les secteurs de pré-bois à préserver. Le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
exploitations agricoles du secteur classé Ł ƭΩŜȄŎŜption 
des abris partiellement clos pour les animaux. 

Préservation de 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
rurale et de la 
typicité des 
silhouettes 
villageoises  

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

En lien avec les orientations sur le paysage et 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜǘǘŜ 
orientation incite à avoir une attention sur 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
constructions.  

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōanisation, de délimitation du zonage et les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ¦ Ŝǘ !¦ Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
développement inscrits au PLU. Justification des choix 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦IΦ 
Création ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ǉō (paysages et pré-bois) 
ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!ƳƻƴǘΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǾǳŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!Ƴƻƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs 
agricoles du secteur classé. 

Règlement : intégration dans chacune des zones des 
prescriptions sur la volumétrie des constructions 
όǊŀǘƛƻ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des constructions en cohérence avec le 
cahier de coloration réalisé par la communauté de 
communes.  

Renforcer la 
filière bois 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Plus de 67% du territoire est couvert par des 
espaces boisés ou forestiers. Parallèlement, le 
diagnostic fait le constat que la forêt avance en 
lien avec la fermeture des pré-bois. La présente 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ 
valorisation de cette ressource.  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b pour tous les grands 
boisements.  
Inscription sur les ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés classés (EBC) 
OAP et règlement Υ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
performance énergétique passant potentiellement par 
la valorisation de la ressource en bois. 
OAP et zonage : Cette orientation permet de justifier 
les choix globaux ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en assurant un 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [Ωh!t ƴϲн 
ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 
Zonage : Classement en zone A, Apb des espaces en 
cours de fermeture 
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Traduction du 
diagnostic agricole au plan de zonage   
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× Orientation 7 Favoriser la mixité fonctionnelle et la qualité des espaces non bâtis 

ORIENTATION 7 Favoriser la mixité fonctionnelle et la qualité des espaces non bâtis 

Favoriser la 
mixité 
fonctionnelle et 
la qualité des 
espaces non 
bâtis 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Cette orientation vise à dynamiser le 
centre village et renforcer de la cohésion 
sociale par la diversification des activités. 

Cette orientation permet de justifier les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ¦ Ŝǘ !¦ 
Ŝƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de développement inscrits au PLU 
Règlement : il définit les destinations autorisées par zone 
dans un principe de mixité fonctionnelle des différentes 
zones U. 
Zonage Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone Ue ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existant. 
Création de STECAL pour les activités isolées existantes 
zones Nt.  
5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone UQ pour les équipements actuels et 
futurs en complément de la zone Ucl et mixité dans les zones 
urbaines. 
Zonage et règlement Υ LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ 
préservation des linéaires commerciaux existants et à 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ 
changement de destination des commerces / services 
existants et impose pour les nouvelles constructions 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée de commerces, services ou 
équipements. 

 

× Orientation 8 Mobilités et performances énergétiques 

ORIENTATION 8 Mobilités et performances énergétiques 

Amélioration des 
connexions entre 
les pôles en 
cohérence avec la 
stratégie 
touristique de la 
Station des 
Rousses 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Tenant compte du cadre rural et des 
contraintes topographiques du territoire, 
le projet communal a pour but de :  

- limiter tant que possible les flux 
automobiles internes, 

- inciter aux déplacements doux, 
- garantir ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs  
- favoriser la mutualisation des 

déplacements. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ t[¦Σ ƭŀ 
commune inscrit au règlement et au plan de zonage, les 
itinéraires doux.  
Intégration de périmètres de prélocalisation 
ŘΩŞquipements publics pour la réalisation de la voie 
verte. 
Inscription ŘΩ9w (emplacements réservés) pour la 
création de cheminements piétons et espaces publics. 
OAP : inscriptions des principes de liaisons douces. 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ OAP organisationnelle du centre village 
envisageant la réorganisation des circulations bus. 

Tendre vers un 
territoire plus 
accessible et 
durable 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ 
commun de réduire les gaz à effet de serre 
et les pollutions liées aux véhicules. Cette 
orientation tient toutefois compte du 
caractère particulier de la commune et de 
la dépendance des habitants à leur 
véhicule. Le PLU doit ainsi gérer les 
circulations au sein des villages et les 
problématiques de stationnements. 
ParallŝƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des projets de construction. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ OAP organisationnelle du centre village 
envisageant la réorganisation des stationnements 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ OAP sectorielle pour la création de 
stationnements en périphérie du centre village 

Zonage : Création de zones UQ pour la réalisation de 
stationnements 

Règlement : définition de prescriptions en matière de 
stationnements automobile, automobile électrique et 
vélo. Règlement : prescription sur ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions dans le site, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
performances énergétiques et la desserte par les 
communications numériques.  

Zonage : intégration des prescriptions liées aux risques. 

Favoriser qualité 
environnementale 
et de 
développement 
durable  
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¤ AXE 4 : DIVERSIFIER L'ECONOMIE TOURISTIQUE EN COMPLEMENTARITE DE L'HABITAT 

Quatre enjeux ont été identifiés. En lien 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ dans 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ 
sa diversification et sa complémentarité 
ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǘŜǎ 
saisons.  

La rédaction des orientations du PADD 
traduit cette ambition, tout en assurant la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

  

Le scénario touristique retenu 

 

× Orientation 9 Affirmer le centre village dans sa fonction touristique et structurer les 
Jouvencelles 

[Ωactivité touristique fait partie intégrante du territoire, Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƻǳǎǎŜǎΦ 4 orientations concrétisent la politique 
communale pour la prochaine décennie. 
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ORIENTATION 9 Affirmer le centre village dans sa fonction touristique et structurer les Jouvencelles 

Renforcer et créer 
des espaces 
publics 
structurants 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

La station est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
fonctionnellement déconnectée du centre 
village. Les orientations du PADD visent à 
réorganiser les hébergements et les activités 
pour créer du lien et une unité touristique. 

Règlement de la zone Ucl permettant les 
hébergements touristiques et aménagements de 
loisirs en lien avec la zone Nl et linéaires 
commerciaux. 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bƭǘ 
Règlement aucune construction dure. Seules les 
installations légères et les aménagements de loisirs et 
stationnements sont permis. 

Structurer les 
hébergements 
touristiques 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Les résidences secondaires constituent un 
manque à gagner et génèrent une certaine 
peǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ communale (volet fermé). 
Ainsi, en lien avec le projet Dôle-Tuffes qui va 
donner un nouvel élan à la station, le souhait 
est de capitaliser cette attractivité et les 
nouveaux apports de clientèle pour permettre 
le renforcement du centre village et organiser 
la dynamique commerciale. 
En lien avec cet objectif, les élus souhaitent 
promouvoir de nouveaux hébergements à 
proximité des commerces et services. 
Parallèlement, les élus souhaitent maintenir le 
dynamisme au niveau de la station en 
maintenant une offre pour diversifier 
ƭΩhébergement, qui soit intégré au paysage, à 
proximité des fronts de neige.  
A ce titre, la commune mise sur une reprise du 
bâtiment des Jacobeys en hébergement 
touristique. 

Cette orientation permet de justifier les choix 
globaux ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ : 
aǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone UT pour les secteurs 
d'hébergements touristiques existants. 
LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone UM ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
gestion des hébergements touristiques existants, 
mais pas de nouveaux. 
Inscription en UQ du centre de formation du ski 
nordique. 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone 1AUt avec OAP au centre village. 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b pour tous les boisements et 
ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés classés (EBC) 

Rendre cohérents 
les déplacements 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Cette réorganisation des fonctionnements et 
des hébergements touristiques nécessite de 
remettre en question les liaisons de 
transport entre les différents pôles. Le projet 
portera sur la redéfinition de la signalétique, 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜs de loisirs et renforcer 
les liaisons par navettes pour réduire les 
déplacements automobiles au quotidien. 
Le ski nordique est également un enjeu 
ƳŀƧŜǳǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, les skieurs entrant par 
La Darbella ne sont pas obligés de passer par 
le centre village, ce qui est dommageable. Le 
projet vise à renforcer la connexion entre la 
station et les commerces du centre village en 
ski nordique 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone Nl ou Nlt à fonction de loisirs 
en fonction du projet.  
Intégration de périmètres de prélocalisation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ pour la réalisation de la voie 
verte. 
Inscription ŘΩ9w (emplacements réservés) pour la 
création de cheminements piétons et espaces publics. 
OAP : intégration dans ƭΩh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ 
dans les OAP sectorielles des principes de circulation 
notamment piéton et bus. 
Maintien de ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ des Jouvencelles. 
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Traduction des objectifs sur les hébergements touristiques 

 

 

 

 

 

× Orientation 10 Capitaliser sur la multifonctionnalité de la station 

tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊs cette orientation de diversifier les 
activités touristiques et de loisirs, pour anticiper le changement et non le subir.  

ORIENTATION 10 Capitaliser sur la multifonctionnalité de la station 

Capitaliser sur la 
multifonctionnalité 
de la station 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
culturelles et de loirs : ski alpin, nordique, 
ǾŞƭƻΣ ƳǳǎŞŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎΧ /Ŝǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. Les orientations du PLU souhaitent 
permettre la diversification de ces activités 
Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des équipements est également 
un des objectifs  

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone N, Nl ou Nlt à fonction de 
loisirs en fonction du projet.  
Délimitation ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦v pour les équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
Règlement : définition de prescriptions sur les 
destinationsΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ 
traitement paysager des constructions et 
aménagement.  

  

UM Urbanisation mixte habitat et tourisme 

UT Zone urbaine à vocation touristique 

UQ 
½ƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif 

1AUt 
Zone de projet à vocation touristique du 
centre village 

Nlt 
Zone naturelle - Dédiée aux loisirs et aux 
hébergements et équipements légers HLL / 
camping-ŎŀǊΧ 
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× Orientation 11 Anticiper le développement des domaines skiables dans leurs 
fonctionnements 

Si le contexte climatique rend de plus en plus incertaines les activités de ski alpin, celles-ci demeurent ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
!ƛƴǎƛ ǎŀƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ table sur la mise en réseau de son domaine, 
Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

ORIENTATION 11 Anticiper le développement des domaines skiables dans leurs fonctionnements 

Anticiper le 
développement 
des domaines 
skiables dans leurs 
fonctionnements 

Pourquoi ces objectifs ? Dispositions du PLU 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ ŀǳȄ 
usages actuels et de spatialiser le projet 
accordé de liaison avec la Suisse au niveau de 
la Dôle.  

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone N, Nl ou Nlt à fonction de 
loisirs en fonction du projet.  
Inscription en UQ du centre de formation du ski 
nordique 
Délimitation du domaine skiable au plan de zonage 
Inscription ŘΩǳƴŜ {¢9/![ Ł la Dôle pour permettre le 
projet autorisé par UTN 

 

   
Traduction des objectifs sur le domaine skiable 

  

Domaine skiable Projet de La Dôle 
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10.4  UN PLU COMPATIBLE AVEC LES DOCUMENTS LOCAUX DE RANG 
SUPERIEUR 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ SCoT du Parc Naturel Régional du Haut-Jura approuvé le 24 juin 2017, le PLU devra 
à ce titre intégrer les orientations générales de ce document de planification supra communale (document intégrateur). 

Le projet a pour but de décliner les objectifs politiques pour un aménagement durable du territoire de Prémanon visant à 
conforter le développement actuel, Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
différents lois et documents en vigueur, le PLU de Prémanon doit être compatible avec : 

LE PLU de Prémanon doit être compatible avec : Compatibilité 

SCOT du Parc Naturel Régional du Haut-Jura approuvé le 24 juin 2017  X 

La Charte du Parc Naturel Régional du Haut-Jura  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ .ŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎ X 

Plan de gestion des risques inondation (PGRI) 2016-2021 X 

Le SCOT Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŏƛ-dessous : 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique X 

Le Plan Climat Energie Territorial (PCAET) X 

Le schéma régional climat-air-énergies  (SRCAE) X 

{ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ du Jura X 

Le Schéma départemental des carrières  X 

[Ŝǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ X 

La Loi Montagne X 

 

¤ COMPATIBILITE AVEC LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-JURA 

En application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ όtbwύ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
formation dǳ ǇǳōƭƛŎΦ ! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ 
développement durable des territoires ruraux. Ils constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités 
publiques en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel. 

La charte du PNR du Haut-Jura a été approuvée par les conseils régionaux de Rhône-Alpes et de Franche-Comté respectivement 
les 23 et 24 septembre 2010, et adoptée par le décret n° 2011-359 du 1er avril 2011. La commune de Prémanon étant située 
dans le territoire de ce parc naturel régional, le futur PLU devra être compatible avec cette charte (2010-2025).  
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Commentaire 

11 dispositions visant à promouvoir un urbanisme frugal et de qualité 

11) raisonner au plus juste les 
besoins de développement des 
communes en articulant ou en 
élaborant le projet communal 
ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

X X     Le PLU est compatible avec le SCoT qui 
reprend ces orientations. 
.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ 
nombreuses thématiques ont été traitées avec 
un regard intercommunal. Plusieurs réunions 
avec les communes voisines ont à ce titre été 
organisées. 

2) conforter et développer un 
réseau de 8 bourgs-centres 
identifiés 

X X X X   Le PLU est compatible avec le SCoT qui 
reprend ces orientations. 
Prémanon est identifié comme un pôle relais, 
le PLU a été décliné en ce sens. 3) urbaniser prioritairement 

dans les bourgs 
X X X X   
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4) densifier les secteurs 
agglomérés 

X X  X   [Ŝ t[¦ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
densification et de mutation des espaces bâtis. 
Parallèlement, le PADD affirme le centre village 
comme le pôle de développement et de vie de 
tǊŞƳŀƴƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ мн ŀƴǎΦ 

5) favoriser le maintien des 
commerces locaux dans les 
bourgs et les villages 

 X X X X  Le PADD affirme le centre village comme le 
pôle de développement et de vie de Prémanon 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ мн ŀƴǎΦ  
Le règlement et le zonage identifient des 
linéaires commerciaux à préserver. 

сύ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
consommations énergétiques 

 X X  X  Les OAP et le règlement visent à la bonne 
intégration des constructions dans le site, 
incitent à la performance énergétique et à la 
gestion durable des constructions et 
aménagements. 
Parallèlement les pièces du PLU traduisent les 
volontés communales de baisse de la 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

7) rechercher une qualité de vie 
partagée, confirmer la 
multifonctionnalité des 
espaces, réduire la place de 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ 
recours aux déplacements doux 

X X X  X  Le PADD affirme le centre village comme le 
pôle de développement et de vie de Prémanon 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ мн ŀƴǎΦ  
Parallèlement les pièces du PLU traduisent les 
volontés communales de baisse de la 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

8) intégrer la dimension sociale 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
reconnaissance des projets 
conduits par des collectifs 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

  X  X  Par son règlement et ses OAP visant à 
diversifier les formes urbaines, les orientations 
Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀȄŜΦ 

9) préserver le patrimoine bâti 
remarquable, valoriser le 
patrimoine bâti caractéristique, 
construire les patrimoines de 
demain 

 X X X X  A travers ses différentes pièces, le PLU traduit 
cet axe : définition de gabarit de construction, 
gestion des constructions isolées, 
identification patrimoniale, prise en compte de 
la charte cƻƭƻǊƛƳŞǘǊƛǉǳŜΧ 

10) valoriser les paysages 
actuels et créer ceux de demain, 
et attacher une attention 
particulière aux motifs 
paysagers prioritaires du 
territoire 

X X X X X  [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ t[¦Φ [ŀ 
majorité des orientations du PADD et les 
traductions règlementaires sont rédigées en ce 
sens. 
Le site n°26 Mont Fier et combe des Arcets est 
inscrits en zone Np / N / A / Apb en vue de la 
préservation de la qualité du site. 

11) valoriser les sites 
patrimoniaux majeurs 
identifiés, préserver les qualités 
sonores des sites répertoriés 

X X X X X  

14 dispositions visant à ne pas urbaniser des espaces 

12) porter une attention 
prioritaire au maintien des trois 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 
identifiés 

 X  X X  Prémanon est concernée par les espaces 
ouverts à vocation agricole et naturelle. Les 
documents du PLU déclinent cette volonté de 
préservation 

13) sur le Pays de Gex, protéger 
de toute urbanisation les 
espaces agricoles à vocation 
affirmée identifiés dans le SCOT 
et sauvegarder les espaces 
ouverts en zone périurbaine qui 

      Non concerné 
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jouent un rôle tampon entre 
zones urbanisées, espaces 
naturels majeurs et espaces 
agricoles à vocation affirmée 
identifiée au SCOT 

14) préserver la biodiversité 
ordinaire en milieux urbain et 
rural, faire entrer la nature dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ 

X X X X X  Le paysage et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ t[¦Φ [ŀ 
majorité des orientations du PADD et 
traductions règlementaires sont rédigées en ce 
sens. 
[Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŦŦƛǊƳŜnt 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊe 
village 

15) préserver et gérer les 
espaces naturels remarquables 
Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité identifiés, ne pas y 
installer des équipements 
touristiques lourds 

X X X X X  [ΩŀȄŜ м Řǳ t!55 ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
justifie les choix ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
inscrits en zone Np 

16) maintenir en zones 
naturelles tous les lacs, étangs, 
mares et leurs berges non 
aménagées, les zones humides 
(tourbières, marais...), les 
berges non urbanisées des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
espaces inondables et des 
espaces de liberté des cours 
ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 

X X  X X  [ΩŀȄŜ м Řǳ t!55 ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Le PLU inscrit des servitudes au titre du L151-
но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ 
ripisylves et les corridors écologiques. 

17) éviter la multiplication des 
équipements permettant la 
visite de milieux humides, 
encadrer et éviter la 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
des falaises couvertes par des 
arrêtés de protection de 
biotopes 

    X  Le règlement autorise dans les espaces L151-
23 du CU, les aménagements visant la mise en 
valeur et la pédagogie autour de ces éléments. 
Toutefois, aucun pǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 
moment. 
Les APPB sont inscrits en zone Np limitant 
toute urbanisation. 

18) préserver et maintenir les 
40 continuités écologiques 
identifiées 

 X  X X  Le PLU inscrit des servitudes au titre du L151-
23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
écologiques. Le règlement prescrit la non-
rupture de ces continuités. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ 
une aide à la définition du projet 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

19) maintenir 15 coupures 
vertes identifiées 

   X X  La coupure verte en bordure de Prémanon est 
inscrite en zone Np, interdisant toute 
urbanisation 

20) ne pas dépasser les limites 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ 
le Pays de Gex 

      Non concerné 

21) préserver et valoriser les 59 
paysages remarquables 
identifiés 

X X X X X  Le site n°26 Mont Fier et combe des Arcets est 
inscrits en zone Np / N / A / Apb en vue de la 
préservation de la qualité du site. 
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22) limiter le développement ou 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
structures ou infrastructures de 
transports infra et supra 
territoriales qui génèrent une 
ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et les paysages 

      Non concerné 

23) recourir massivement aux 
énergies renouvelables, mais ne 
pas construire de centrales 
photoélectriques de grande 
taille sur les secteurs naturels 
et/ou paysagers sensibles, ne 
pas construire de nouveaux 
barrages ou seuils sur les 
rivières 

      Non concerné 

24) ne pas créer de carrières 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
identifiés 

   X X  Le règlement interdit les exhaussements et 
affouillements dans les zones naturelles et 
agricoles. 

25) limiter les domaines de ski 
alpin à leur enveloppe actuelle 

X   X X  9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 
rapport de présentation et le zonage 
identifient ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜΦ 

Le PLU de Prémanon est compatible avec la charte du PNR du Haut Jura  

¤ COMPATIBILITE AVEC LE SCOT DU PNR DU HAUT JURA 

Le point de départ du SCoT est la Charte du PNR ; ainsi, le SCoT poursǳƛǘ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦǊǳƎŀƭΦ /ŜǘǘŜ 
ƴƻǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ Iŀǳǘ Wura.  

Tout en intégrant les principes de préservation des continuités écologiques et de sobriété énergétique, le SCoT définit les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique, commercial et agricole.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ SCoT du Haut Jura a débuté en 2013 pour une approbation en 2017. Il couvre cinq communautés de 
communes qui composent le Pays du Haut Jura : Haut-Jura-Arcade, Haut-Jura-Saint-Claude, Jura Sud, Station des Rousses et la 
Grandvallière. Les objectifs du SCoT sont prévus sur 20 ans, mais les premiers résultats du document devront être évalués en 
2023. 
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Extrait du SCOT Haut Jura-Source : PNR Haut Jura-Prémanon au sein du SCoT 

Prémanon se situe dans une zone de croissance démographique où la dynamique résidentielle domine, complétée par celle 
du tourisme. La position de Prémanon est donc stratégique, ŎŀǊ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎ [ŞƳŀƴƛǉǳŜΣ et témoigne de son attractivité 
territoriale. 

[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩétayer les enjeux identifiés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
Prémanon. 

Le SCoT suppose donc une traduction, et une déclinaison de ses orientations dans les documents dits "inférieurs". Tout plan, 
ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ le 
SCoT pourra localiser des secteurs à préserver pour maintenir une continuité écologique entre deux massifs. Concrètement, 
la délimitation précise des parcelles non constructibles se fera à l'échelle du PLU ou PLUi.  

Le PLU doit être compatible avec le SCoT du Parc Naturel Régional du Haut-Jura approuvé le 24 juin 2017 exécutoire le 26 
janvier 2018 (L.131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  
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× Défi 1 : Déterminer la vocation des espaces 

Prescriptions et recommandations du DOO du SCOT Compatibilité des orientations et actions mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

1.1Organisation 
du territoire par 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
prioritaire du 
SCOT est 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
rapprochement 
des lieux 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ǾƛŜ 
et de services 
reposant sur une 
organisation 
territoriale 
maillée par des 
polarités de tailles 
différentes 

P 1 - La couverture par les services considérés comme essentiels, à savoir la sécurité, la 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Υ 
Villes, bourgs-ŎŜƴǘǊŜǎΣ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ  
nouveaux équipements peut être admise dans chaque niveau. 

Les pièces du PLU PADD, zonage, règlement et OAP visent à affirmer la 
centralité du village comme pôle de vie, en incitant à la création de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ  

tΦн [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ Ǌenforcement des 
équipements et des services.  

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Υ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ όŞŎƻƭŜΣ ǇƻǎǘŜΣ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
prioritairement implantés dans les centralités préférentielles telles que définies dans 
le DAAC. 

 

P5 - La localisation des équipements liés à la santé, services médicaux ou paramédicaux, 
doit permettre la couverture complète du territoire sans distinction de niveau 
ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ la présence des services existants associés 
(pharmacies, offres existantes, etc.). 

P4 - [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire, y compris sur les secteurs les plus ruraux pour maintenir et conforter les 
équipements et services culturels et sportifs. 

Le PLU intègre le musée des Mondes Polaires comme un élément de 
centralité. 
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1.2 Paysages et 
cadre de vie 

Les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
doivent traduire 
les enjeux 
paysagers. Il est 
recommandé 
ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
pour cela sur des 
Chartes 
paysagères à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale. 

 

tф Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion sur ces paysages emblématiques doit être mesuré 
Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
adaptées à leur valorisation. 

Le paysage est une des composantes structurantes de la réflexion du 
PLU. Le paysage est ainsi une aide à la décision, inscrite dans le PADD aux 
orientations 3, 4, 5.6, 6.2, 7, 9.1 et 10, ƛƭ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
traduction règlementaire dans le zonage : éléments patrimoniaux ; dans 
le règlement Υ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ leurs 
aspects ; et les OAP : prise en compte des perspectives et gestion des 
transitions. 

P10 Υ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ 
maximum le développement linéaire et pour préserver les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dont certaines sont identifiées par la cartographie des trames vertes et bleues. 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ 
en extension.  

De plus, les projets du centre village visent plutôt ƭΩŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ de la 
trame urbaine autour du pôle commercial, ǉǳΩǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
réinscrits Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b ŎŀǊ ƛƭǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 

Le zonage et le règlement intègrent le principe des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘΩ!ƳƻƴǘΣ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !ǇōΦ 

P11 : LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘȅǇƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ 
villageoises, notamment par la qualité paysagère des entrées de villes et de villages, 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
orientŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ 
arborés ou paysagers ingérés au tissu urbain, etc. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ о Ŝǘ сΦн Řǳ t!55Φ 9ƭƭŜ ǎŜǊǘ 
également de justifications aux choix du zonage : paǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines des hameaux, délimitation du trait de zonage 
urbain en bordure de zone A, à maximum 15 m de la dernière 
construction. 

P12 : Recenser les éléments naturels, agricoles et architecturaux remarquables ou 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de programmation ou un règlement adapté 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ н et 3 du PADD. Le zonage 
et le règlement identifient ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
communale. Le règlement vise à promouvoir les formes urbaines 
traditionnelles en définissant des gabarits de construction et en 
reprenant le guide de coloration de la communauté de communes.  

P14 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ 
remarquables (panoramas, belvédères). 

Points de vue remarquables identifiés dans le diagnostic et le PADD. Ces 
points de vue sont traduits dans le PLU soit par les choix globaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘΩŀƳƻƴǘΦ 

R15 : ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ /ƘŀǊǘŜ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Le règlement vise à promouvoir les formes urbaines traditionnelles en 
définissant des gabarits de construction et en reprenant le guide de 
coloration de la communauté de communes 

мΦоΦм /ǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
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1.3 : Espaces 
naturels et milieux 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : tŀǊ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛres, les 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ vertes et bleues intégrées au DOO. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux 

P18 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ parcellaire les 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 
vertes et bleues présentée page suivante. 

Le travail sur le diagnostic a permis de catégoriser les secteurs 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 
décline les enjeux par typologie. Le zonage et le règlement transcrivent 
la volonté de protection de ces espaces par la création de zone Np et de 
servitudes environnementales au titre du L151-23 du CU.  

P19 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜrsité dans le diagnostic et 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦм Řǳ t!55 ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 
ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale reprend ces éléments. 

P20 - Le SCOT du Haut-Jura ne prévoit pas la création de nouvelles carrières.  Aucune carrière envisagée. Le règlement interdit les exhaussements et 
affouillements non liés à une construction autorisée. 

P 21 - [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité prioritaiǊŜ Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

tŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bǇ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ŎŜǘǘŜ 
prescription 

P 22 - 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
autorisés : 

- la ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƻǳ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΣ 
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 

collŜŎǘƛǾŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Le règlement de la zone Np est plus restrictif que la prescription du SCoT 
Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘe à la sauvegarde des espaces 
naturels et paysagers.  

P 23 / 25 - [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
écologiques sera exceptionnelle et se fera sous réserve : 

- de respecter les enveloppes foncières consommables définies par commune, 
- ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

¶ - ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ Ł 
ŜƴƧŜǳ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 

Le travail sur le diagnostic a permis de catégoriser les secteurs 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 
décline les enjeux par typologie. Le zonage et le règlement transcrivent 
ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ servitudes 
environnementales au titre du L151-23 du CU. Au sein de ces périmètres, 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ  

P 24 - [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 
corridor écologique doit être exceptionnelle. 

Aucun secteur concerné sur Prémanon 
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26 - [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte, le cas échéant, les enjeux de maintien ou de requalification des fonctionnalités 
des corridors écologiques 

R27 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ 
ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ ŎǆǳǊǎ 
de ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ. 

Le zonage et le règlement déclinent les orientations du PADD. Les 
secteurs de protection sont identifiés en zone Np et Apb. Les secteurs de 
préservation sont inscrits en zone A et N avec une servitude 
environnementale au titre du L151-23 du CU. 

R28 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ 
ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ ό{¢9/![ύ 
pouvant permettrŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Aucun STECAL permettant de nouvelles constructions en cohérence avec 
la loi montagne 

R29 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ 
ne dépasse pas 30% de la surface initiale du bâtiment. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ b Ŝǘ bǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
maximum de 30% 

R 30 - Il est recommandé, dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
spécifique les espaces verts en enveloppes urbaines et de préconiser des mesures de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ 
de chaleur urbains dans les zones les plus densément bâties. 

R31 - 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de programmation pourront inciter les aménageurs à intégrer des objectifs de 
préservation et de requalification des espaces naturels et leur fonctionnalité en 
préconisant des mesures de gestion des espaces non bâtis 

tǊŞƳŀƴƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ îlots de chaleur compte tenu de 
son caractère rural. Toutefois, le PADD et les éléments règlementaires 
visent à maintenir les espaces verts au sein des enveloppes urbaines : 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bƭ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
pourcentage de pleine terre pour chaque construction, définition 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 9./Φ 

R32 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité secondaires. Le coefficient de biotope permettra de quantifier la superficie 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ƻǳ ŞŎƻςaménageable, à maintenir ou créer, 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ 

Le règlement de chacune des zones urbaines prescrit des pourcentages 
de surface maintenus libres de constructions et des pourcentages de 
surfaces de pleine terre. 

R35 - Il est ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ 
densité de dolines, à risques majeurs de mouvement de terrain ou en pied de coteaux 
rocheux. Ces secteurs sont à éviter dans la localisation des secteurs ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Cet inventaire peut se baser sur la cartographie des risques du 
département du Jura. 

Ces éléments sont identifiés dans le diagnostic et ont permis de définir 
ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

1.3.2 Milieux humides et aquatiques 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳx 
humides et aquatiques afin de garantir la préservation des milieux naturels et la disponibilité de la ressource en eau. 

P 36 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Les zones humides ont faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [мрм-23 du CU. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛs en tenant compte des zones 
humidesΦ tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩh!t n°5 Champ Perroud a été réduite pour 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭΦ 

P 37 - [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
créant plus de 5 000 m² de surface de plancher doivent recenser les zones humides ou 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Non concerné 

P 38 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
lacs, étangs, mares et leurs berges non aménagées, les zones humides (tourbières, 
marais, etc.ύΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
adapté à leur préservation. 

P 39 - Au titre de la Loi Montagne, le SCOT du Haut-WǳǊŀ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
de faible importance où la règle de protection des rives naturelles, des lacs et plans 
ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƘŜŎǘŀǊŜǎ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
correspondant à la retenue collinaire. Sa surface étant inférieure à 2 ha, 
les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas sur le territoire. 

P 40 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
un couloir non bâti, dont la largeur sera évaluée au cas par cas selon le potentiel 
érodable de la berge, afin de conserver la fonctionnalité des corridors aquatiques ; 
seules les constructions légères y sont autorisées (de type abri de jardin). 

Au titre de la préservation des berges et ripisylves, aucune construction 
ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ  

P 42 - [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
zones déjà urbanisées, ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘée. Les nouveaux 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
la rétention à la source. 

Le règlement intègre les prescriptions en matière de gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ  

1.3.3 Ressources en eau et gestion des eaux usées 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Les eaux souterraines du Haut-WǳǊŀ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ wƘƾƴŜΦ 

P 43 - Les collectivités doivent justifier, pour leurs projets de développement, un 
ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
futures sans compromettre le bon état qualitatif et quantitatif des milieux et de la 
ressource.  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable est joint en annexe du PLU et 
ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ōƛƭŀƴ ς ressources est détaillée dans les paragraphes 
suivants. 
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P 46 - Les projections démographiques inscrites dans ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜύ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ ŘŞǾŜǊǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

47 - [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
raccordables à un système ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
le flux admissible par la capacité épuratoire du milieu récepteur. 

Le schéma de gestion des eaux usées est joint en annexe du PLU. La 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ {t!b/Φ 

P 48 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
autour des points de captage ne bénéficiant pas de périmètres de protection 
règlementaires. 

Non concerné. Notons toutefois que le règlement du PLU est plus 
prescriptif que la DUP du périmètre de protection du captage. 

1.4 : Espaces 
agricoles 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SCOT vise à 
préserver les 
espaces agricoles. 
Le déclassement 
de tout ou partie 
de zones agricoles 
devra être évité, 
réduit au 
maximum et 
compenser pour 
les espaces 
considérés 
comme les plus 
stratégiques pour 
le fonctionnement 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

P 50 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
méthodologie de détermination des espaces agricoles stratégiques proposée en 
annexe. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux des tènements agricoles sur la base de 4 critères : la proximité de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƘŀǊƎŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞ-bois.  

P 51 - La vocation agricole des espaces agricoles stratégiques est prioritaire. Elle est 
spécifiée par le recours à un zonage indicé et un règlement adapté aux prescriptions 
règlementaires développées ci-après. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ a été inscrit en zone A, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des secteurs de pré-bois inscrit en zone Apb. 

[ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
décision lors du choix des tènements pouvant être inscrits en extension.  

P 52 - 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
doivent permettre le chaƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bâti local de qualité. Le changement de destination ne 
ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƴ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇŜǳύ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
autorisée devra être limitée.  

P53 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όōŃǘƛƳŜƴǘ 
de coopérative agricole, méthaniseur, etc.).  

P 55 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Le règlement de la zone A permet les constructions agricoles ainsi que 
les locaux accessoires en lien avec les apports de la loi ELAN. Sont 
également autorisées en zone A, la gestion des constructions existantes : 
extensions limitées et les annexes, à condition de ne pas nuire à la 
ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Le règlement interdit toute ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !ōǇ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des abris partiellement clos pour les animaux et le matériel agricole. 
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P 56 - Les constructions nouvelles sont autorisées si elles sont nécessaires, accessoires 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

P 54 Υ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
exceptionnelle. 

- à la définition de mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les effets 
négatifs notables du projet sur le fonctionnement des exploitations et sur les projets 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛon des espaces agricoles stratégiques (cf. prescription 
n°44). 
- Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ 
en surfaces et en fonctionnalité agricoles et se situer au plus proche des espaces 
impactés, dans le périmètre communal ou intercommunal 
tру [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des orientations du DOO et notamment celles : - De respecter les enveloppes 
foncières consommables définies par commune, - 5ΩşǘǊŜ Ŝƴ Ŏƻƴtinuité avec une 
enveloppe urbaine existante, - 5Ŝ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de ces espaces. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǾŜƛƭƭŞ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ les zones 
agricoles.  

Toutefois, pour respecter les principes de centralité, de densification, de 
limitation des déplacements automobiles et de mise en réseau avec les 
activités de loisirs, le secteur de Creux Noir a été retenu. Ce secteur (OAP 
ƴϲоύ ǎΩƛƳǇƭante sur une zone agricole qualifiée de stratégique, toutefois 
les autres critères ont conduit en connaissance de cause à le retenir. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ 
rouvrant des secteurs enfrichés au niveau des Arcets (secteur paysager 
stratégique) puisque la commune rachète 13 ha de terres agricoles. 

P 57 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ peuvent autoriser le changement de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

P 62 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΦ Ll doit, le 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Le règlement de la zone A permet les constructions agricoles ainsi que 
les locaux accessoires, en lien avec les apports de la loi ELAN. Sont 
également autorisées en zone A, la gestion des constructions existantes : 
extensions limitées et annexes, à condition de ne pas nuire à la pérennité 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ b Ŝǘ bǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions isolées existantes reprennent les princƛǇŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
maximum de 30% ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

P 59 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
respectent des lŀǊƎŜǳǊǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
directeurs de dessertes forestières. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǳƭ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭa 
problématique des accès agricoles est réduite. Aucun site ne semble 
bloquer un accès agricole. 

P60 - Les aspects extérieurs des bâtiments agricoles, par leur volume, leur implantation, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ doivent 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Comme pour toutes les constructions du territoire, le règlement définit 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘérieur des constructions à partir du cahier de coloration de la 
communauté de communes. 



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon  

Rapport de présentation ς Tome 2    50 

 61 - Les installations photovoltaïques sont préconisées en toiture des bâtiments 
agricoles existants ou programmés dans la mesure où les bâtiments sont nécessaires 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être intégrés dans la construction. 

P 63 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

Le diagnostic a fait ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal 

P 64 Υ  [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ζ ƭŀƛǘ ηΣ ζ ǾƛŀƴŘŜ η 
ou « hors sols », les limites des enveloppes urbaines et les équipements touristiques.  

P 65 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ 
ŀƴƎƭŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мнлϲ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
exploitées par les systèmes « lait » et « viande ». Ils peuvent, au cas par cas, prescrire 
la même règle pour les autres systèmes. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 
ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ la 
ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!Ƴƻƴǘ 
όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘύΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
actuelle au secteur de Champ Perroud et permettra de répondre aux 
objectifs sur le centre village. 

1.5 : Espaces 
forestiers -La mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SCOT 
vise à préserver 
les espaces 
forestiers 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ : P12 / P21 / P22/ P23 / P59  

1.6 : Espaces 
urbanisés 

ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SCOT doit 
promouvoir le 
développement 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en faveur du 
renforcement de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊe 
territoriale 

P70 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
urbaines existantes selon quatre niveaux : les centralités, les centralités secondaires, 
les hameaux, les sites isolés.  

p 74 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ doivent identifier les enveloppes urbaines en 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces publics et de la mixité des usages et des constructions existantes. 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŜƭƻƴ les principes du SCoT et les 
principes de continuité associés à la loi montagne : continuité physique, 
visuelle et fonctionnelle associée à une entité bâtie suffisamment 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Cette armature sert à la définition des orientations du PADD et aux choix 
de zonage : Ucl, Um/Ut, Uh. 

tтм[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
priorités suivantes : 

- 5ΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ existants) des 
centralités principales, des centralités secondaires et des hameaux, 

- Puis en continuité des enveloppes urbaines existantes des centralités 
principales, 

- Puis en continuité des enveloppes urbaines existantes des centralités 
secondaires  

- - Enfin, en continuité des enveloppes urbaines existantes des hameaux  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Ŝƴ 
renforçant le poids du centre village. 

La réflexion sur ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ :  

- Identification du potentiel en densification et reconversion de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ 
des besoins pour les 12 années à venir) 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ potentiel en extension uniquement en 
périphérie du centre village. 
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tтн[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ 
ou le changement de destination des bâtiments existants peuvent toutefois y être 
autorisés dans les conditions précisées par les prescriptions numéro 22 et 25. 

Aucune extension des polarités secondaires, hameaux et sites isolés 
ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
loi montagne (Les Rivières) sont inscrits en zone UH où la densification 
est permise. Pour les autres groupes de constructions, seules les 
extensions et annexes sont autorisées, ces constructions sont 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘs en zones A et N. 

P73 - Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

P75 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
dans les enveloppes urbaiƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Les zones UQ sont inscrites sur le centre village. 

P76 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ Şǘude de densification des 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles ou forestiers. Les dents creuses de plus de 2 500m² font systématiquement 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
non-constructibilité. 

P77 - [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ 
espaces actuellement non bâtis en enveloppe urbaine et qui justifient la non-
constructibilité des tènements fonciers non bâtis. 

P78 - tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н рлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ 
enveloppe urbaine (renouvellement, urbanisation des dents creuses) et pour toute 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл ƳчΣ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ 
ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
tènements en extension qui permettront de réaliser le projet du PADD, 
tous les tènements de plus de 2500 m² font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΦ  

P79 - !Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ όŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement, espaces verts, etc.). 

Pour répondre à cette prescription et organiser le développement, une 
OAP organisationnelle a été réalisée sur le centre village.  

P80 - Le SCOT ŀǘǘǊƛōǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
maximales pour le développement résidentiel et les équipements en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Υ 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ мн ŀƴǎ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘŜ : 

- 2,9 ha en densification 
- 5,1 ha en extension dont :  
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- 3,4 Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- 0,7 ha en extension pour les équipements / 

stationnements 
- 1,1 ha en extension pour le tourisme 

Le potentiel en extension de 5,2 ha pour 12 ans correspond à 80% de la 
surface maximale autorisée par le SCoT Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎ όсΣр Ƙŀ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƻƴƎǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, et qui déborderont 
ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ мн ŀƴǎΦ [Ŝǎ нл ҈ ǊŜǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘtrons de 
répondre aux besoins à plus long termes. 

P81 - Toute nouvelle urbanisation doit viser des objectifs de densité résidentielle 
ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
secteurs à urbaniser en extension : pôle de proximité 16 log/ha 

P 82 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ 
définir les densités à appliquer aux zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
compromettre la cohérence ou la morphologie du tissu urbain existant. 

p 83 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ 
urbain dense autour des équipements et des services, à proximité des réseaux de 
transports en commun, des services liés aux mobilités alternatives, aux réseaux de 
déplacements doux existants ou programmés, et aux réseaux de chaleur bois existants 
ou programmés. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ de la 
baisse des surfaces constructibles et de la volonté de conforter la 
centralité, les élus ont souhaité augmenter la densité pour les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ όƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ h!tύ ǎƻƴǘ ŘΩune densité 
moyenne de 21,7 log/ha ( 19 log/ha en densification et 24,4 log/ha en 
extension).   

R84 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ (habitats groupés, 
logements intermédiaires, petits collectifs). 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ рΦп Řǳ t!55Σ ƭŜǎ h!t ǾƛǎŜƴǘ Ł 
promouvoir des formes urbaines diversifiées, moins consommatrices de 
fonciers et facilitant le vivre ensemble. Chaque OAP associe habitat 
individuel qui reste le modèle le plus porteur sur le marché (et qui 
ǇŜǊƳŜǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎύ, avec des formes plus denses 
ŘΩhabitats groupés, intermédiaires et petits collectifs au contact de la 
résidence des carlines. 

R85 - Lors de la mise en révision du SCOT Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Cette recommandation est intégrée dans les indicateurs de suivi du PLU. 
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P87 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ-centres, pôles de proximité et 
communes rurales doivent viser un taux maximum de 7% de logements vacants dans 
le parc des résidences principales. 

Le taux de logements vacants sur Prémanon est inférieur à 1,5% mettant 
en exergue un parc extrêmement tendu et justifiant le besoin de foncier 
en extension. 

Le PLU de Prémanon intègre les principes du défi n°1 : 

- 97 % du territoire communal est inscrit en zones Naturelles ou Agricoles  
- Les espaces environnementaux sont identifiés au titre du L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
- Les éléments patrimoniaux sont intégrés dans le zonage et le repérage du patrimoine. Par ailleurs les réhabilitations sont vaƭƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ м Řǳ t!55Σ et identifiées au plan de 
ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-19 du CU. 
[Ŝ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ Ře 0,2% de la surface communale.  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳlture en accompagnant 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

[Ŝ t[¦ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛts dans le règlement.  

LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉŀȅǎŀgère ont guidé le choix des OAP. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ SCoT. En compatibilité avec les objectifs du SCoT, le développement envisagé au PLU est 
contenu et mesuré. Le développement urbain doit permettre de redynamiser la commune et de faire vivre le territoire et ses activités.  

En matière de logement, les orientations du SCoT ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ře 6,5 ha sur 20 ans. En travaillant sur la densification et en 
tenant compte de la rétention foncière importante qui existe, les objectifs du PLU sont compatibles avec le SCOT 

Le PLU de Prémanon est compatible avec le défi n°1 du SCOT 
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× Défi 2 : 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ 

Prescriptions et recommandations du DOO du SCOT /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
PLU 

2.1 : Qualité 
architecturale, 
paysagère et urbaine 
des aménagements 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SCoT fera des entrées 
de villes et de villages 
des secteurs prioritaires 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la qualité paysagère des 
aménagements 

P 91 - [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
la gestion des transitions entre espaces urbanisés et espaces agricoles, naturels et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ 
villageoises, traitement architectural des fronts bâtis, qualité des entrées de ville, 
etc.) ou fonctionnel (implantation des bâtiments par rapport aux exploitations 
agricoles ou forestières environnantes, accès aux parcelles, etc.). 

[Ŝǎ h!t ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ végétalisés 

P 92 - Les constructions neuves et les projets de réhabilitation doivent privilégier 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ŞŎƻ-matériaux et matériaux bio-sourcés, en 
particulier pour les projets portés par des collectivités (par exemple par des 
règlements de lotissement adaptés). 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ 
de coloration de la communauté de communes pour le traitement 
des aspects extérieurs des constructions. Le règlement définit 
également les gabarits des constructions autorisés et des principes 
visant la performance énergétique.  

P94 - [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞǎ 
à tous les modes de déplacements. 

Une OAP organisationnelle du centre village propose la redistribution 
des espaces publics et organise les zones de stationnement.  

Les OAP sectorielles déclinent ƭΩh!t ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜnt les 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

2.2 : Performance 
énergétique des 
aménagements  

La réduction des 
besoins en énergie 
passe en premier lieu 
par la réhabilitation des 
bâtiments neufs et 
anciens pour lesquels 
des objectifs de 
performance 
énergétique renforcée 
sont attendus 
notamment pour les 
secteurs ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

P 98 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
énergétique renforcée par rapport à la réglementation en vigueur (a minima 
bâtiment à énergie positive), ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻ ǎƻǳǊŎŞǎ. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ 
de coloration de la communauté de communes pour le traitement 
des aspects extérieurs des constructions. Le règlement définit 
également les gabarits des constructions autorisées et des principes 
visant la performance énergétique. 

P 99 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΣ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables tout en assurant la qualité architecturale et paysagère de la 
construction  

P100 - Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
les équipements dans les secteurs desservis par les réseaux de chaleur existants ou 
programmés. 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ рΦп Řǳ t!55Σ ƭŜǎ h!t ǾƛǎŜƴǘ Ł 
promouvoir des formes urbaines diversifiées, moins consommatrices 
de foncier et facilitant le vivre ensemble. Chaque OAP associe habitat 
individuel qui reste le modèle le plus porteur sur le marché (et qui 
ǇŜǊƳŜǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ǉƭǳǎ 
denses habitats groupés, intermédiaires et petits collectifs au contact 
de la résidence des carlines. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ 
de coloration de la communauté de communes pour le traitement 
des aspects extérieurs des constructions. Le règlement définit 
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ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
secondaires. 

également les gabarits des constructions autorisées et des principes 
visant la performance énergétique. 

нΦо Υ 5ƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de logements 

P105 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ participent 
Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎΦ 

R110 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
logements conventionnés par la réhabilitation de logements existants. 

En parallèle des réflexions en cours sur la maison Romand et la 
transformation du PEV, qui devraient accueillir des logements 
locatifs, la commune inscrit sur le secteur des Maquisards une 
servitude de mixité sociale pour la réalisation de 6 logements locatifs 
sociaux (parcelle communale).  

p 107 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
en logements 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ н ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-avant qui sont propriété de la 
commune et devraient permettre la réalisation de logements sociaux 
et de services, le potentiel de réhabilitation est quasi nul sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
fonciers nus. 

P108 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
densité et de productions de logements, des orientations relatives à la diversité des 
logements à produire (type, forme, taille, etc.). 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ рΦп Řǳ t!5D, les OAP visent à 
promouvoir des formes urbaines diversifiées, moins consommatrices 
de foncier et facilitant le vivre ensemble. Chaque OAP associe habitat 
individuel qui restent le modèle le plus porteur sur le marché (et qui 
ǇŜǊƳŜǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ les opérations) avec des formes plus 
denses habitats groupés, intermédiaires et petits collectifs au contact 
de la résidence des carlines. 

P109 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
développement des logements conventionnés avec : - Les réseaux de transports en 
commun et cheminements piétons. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ est inscrit au centre 
ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł redéfinir les 
circulations au centre village. 

2.4 : Organisation de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

P114 Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ мр ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
commerciale et les 18 sites commerciaux « périphériques » identifiés dans la 
localisation préférentielle, à partir de la cartographie ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 5!!/Φ 

125 - {ǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

P127 - La localisation de nouvelles implantations commerciales de plus de 400 m² de 
surface de plancher doit se faire dans les sites identifiés au DAAC. Les nouvelles 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
multifonctionnel (habitat + commerce, activités / bureaux / services + commerces) 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ƛǎƻƭŞǎ 

[Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ 
règlement de la zone Ucl permettent de répondre à cette 
prescription. 

Le règlement de la zone Ucl limite la taille des commerces à 400 m² 
de surface de plancher de vente. 
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P131 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ 
des outils existants pour contrer la déshérence commerciale dans les centralités et 
en particulier:- ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ 

P132 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ nouveaux commerces au sein des 
centralités, en particulier en matière de stationnement, 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ¦Ŏƭ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
particulier pour les commerces et services. Ceux-ci doivent répondre 
aux besoins des activités. 

2.5 : ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 

P 135 - Les surfaces des zones à urbaniser (1AUx, 1AUy, etc.) à vocation économique 
ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ Ł млп ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCOT Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎ 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 
accueillir dŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

A ce titre, une zone Ue est créée sur les constructions existantes de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ 
encore disponibles ont été réinscrits en zone A.  

Toutefois, un dynamisme artisanal existe sur le territoire et de 
nombreuses petites activités existent au sein des zones urbaines. A 
ce titre, le règlement autorise dans toutes les zones urbaines les 
activités artisanales qui ne portent pas atteinte à la fonction 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

Tenant compte du caractère rural de la commune, le règlement 
autorise en zone Um et Uh la création de petits entrepôts inférieurs 
Ł мллƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 9ƴ ȊƻƴŜ ¦ŎƭΣ ǎŜǳƭe ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
entrepôts existants est autorisée.  

2.6 : Aménagements 
touristiques 

P149 - [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƴΩƛƎƴƻǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SCOT 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
développement global de la station des Rousses. 

P150 - [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
multifonctionnels utilisables en toutes saisons : accessibilités toutes saisons, 
optimisation des locaux pour un accueil des publics été comme hiver, etc. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мл Řǳ t!55Φ 

P 151 - [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
requalification des friches touristiques existantes. La réhabilitation des structures 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

P 152 - [ΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ le niveau des aménagements doivent être adossés à 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ SCOT. 

La commune porte une volonté de diversification des hébergements 
touristiques :  

- Requalification des hébergements touristiques existants 
inscrits en zone Ut et Nt  

- Réhabilitation du bâtiment des Jacobeys en hébergements 
touristiques 

- Mutation des résidences secondaires de la zone Um en 
résidences principales. 
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P 153 - La proximité entre les enveloppes urbaines principales des communes et les 
sites touristiques doit être privilégiée. 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ 
plus proche de la nature au centre village.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƎǊŃŎŜ 
au développement du domaine skiable, à la création de nouveaux hébergements et à la création de commerces et services. De manƛŝǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

En matière de tourisme Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ sa diversification. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des hébergements par la créatƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 
des hébergements des Jouvencelles. Le règlement du PLU permet la réhabilitation des hébergements existants pour rester concurrentiel.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ Ǌessources Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  

Č Le PLU de Prémanon est compatible avec le défi n°2 du SCoT 
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× Défi 3 : Organiser le maillage des équipements, infrastructures et réseaux 

Prescriptions et recommandations du DOO du SCOT Compatibilité des orientations et actions mises en 
ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

3.1 : Équipements 
touristiques et de 
loisirs de pleine 
nature 

P154 - Les équipements touristiques doivent être ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

P157 - Les équipements touristiques sont prioritairement implantés à proximité des services et des 
commerces. 

!ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ [Ŝ 
PLU favorise la mise en réseaux des équipements et 
secteurs de loisirs existants. 

P155 - [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ biodiversité prioritaires. Le projet de nouveaux hébergements touristiques se 
localise au centre village 

P156 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŘŜƴǎƛǘŞΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
partagés et de liaisons douces. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭŜǳǊ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

p160 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊΣ ǇŀǊ ǳƴ Ȋƻnage adapté, la vocation touristique 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘȅǇƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

P163 - Les hôtels, restaurants et commerces liés aux activités de pleine nature sont prioritairement 
implantés dans les enveloppes urbaines. 

Le zonage et le règlement identifient plusieurs zones 
participant la dynamique touristique : 

- La zone Ucl pôle de vie offrant commerces et 
services 

- Les zones UT / UM et 1AUt doivent permettre la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques. Les zones Ut peuvent accueillir des 
commerces en lien avec leurs clientèles.  

- Les zones Nt2 correspondant aux hébergements 
touristiques isolés  

- Les zones Nl identifient les secteurs de pratique 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

- Les zones Nlt identifient les secteurs de loisirs 
nécessitant des constructions ou 
aménagement : tremplin des Tuffes, projet de la 
5ƾƭŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǎ WƻǳǾŜƴŎŜƭƭŜǎΧ 

P161 - Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ȊƻƴŜ ¦¢Σ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
en interdit. Il est autorisé en zone Um (mixte habitat / 
tourisme). 
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P162 - Les communes et communautés de communes doivent chercher à animer des programmes et 
actions visant à dynamiser le parc de résidences secondaires : OPAH, actions de sensibilisation des 
propriétaires de résidences secondaires et syndicats de copropriétés touristiques, etc. 

La pression sur le parc de logement est de plus en plus 
forte conduisant à observer sans pouvoir le quantifier et 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
en logements permanents. Aucune mesure spécifique 
ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ t[¦Φ  

P167 - [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ 
(location-vente de matériels et équipement) sont permis en discontinuité dès lors que toutes les 
ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ 

P168 - Les projets situés en discontinuité des enveloppes urbaines. 

Non concerné 

P170 - [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
ou des corridors écologiques sont soumis aux mêmes conditions que celles mentionnées précédemment 
(mesure168).  

P171 - Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
secteurs isolés et déconnectés des services et commerces. Ils doivent chercher prioritairement des zones 
situées à proximité des centralités principales, secondaires ou des hameaux et développer des liaisons, 
notamment des liaisons douces. 

La commune disposait de deux campings.  

Le camping en entrée du centre village est inscrit en zone 
Nlt 

Le camping de La Darbella. Suite à sa fermeture et à 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞger la ressource en 
eau, le secteur du camping de La Darbella a été inscrit en 
zone Ac. Aucune nouvelle construction ne pourra être 
envisagée.  

p175 - [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
par la réhabilitation ou le changement de destination des bâtiments existants repérés par le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
milieux, habitat naturel et la quiétude des espèces. 

Non concerné 

p 177 - [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ ŀƭǇƛƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
domaine skiable, ne compromettent pas la qualité et la fonctionnalité des milieux, habitat naturel et la 
quiétude des espèces et que les projets démontrent leur valeur ajoutée économique (retour sur 
investissement). 

Une extension du domaine skiable a été réalisée dans le 
cadre du projet de [ŀ 5ƾƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ t[¦Φ 

P 179 - [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛ ƴƻǊŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
les aménagements et les équipements ne compromettent pas la qualité et la fonctionnalité des milieux, 
habitat naturel et la quiétude des espèces. 

!ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ Nl pour affirmer la 
diversité des activités. 

Un emplacement est créé Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řu village pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎŜǎΦ 
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P181 - [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƪƛ 
nordique. Cependant, le cas échéant, ils doivent proposer un tracé alternatif compatible avec les enjeux 
environnementaux. 

P182 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǾƻƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛ 
nordique notamment autour des enveloppes urbaines et entre les bourgs. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon du centre village viennent 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
une complémentarité entre habitat et loisirs. 

P183 - [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
les équipements ne compromettent pas la qualité et la fonctionnalité des milieux, habitat naturel et la 
quiétude des espèces. 

Non concerné 

P186 - [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ 
secondaires et corridors écologiques. 

Non concerné 

3.2 : Infrastructure 
de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables 

P 187 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞƧŁ dégradés ou sur des espaces déjà 
artificialisés ou anthropisés (terrains dégradés, anciennes carrières ou décharges, etc.) en veillant à ne pas 
aggraver les points noirs paysagers ou impacter les espaces à enjeux environnementaux et paysagers 
(corridors ou ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

188 - [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
prioritaires et secondaires, des corridors écologiques et des espaces agricoles stratégiques. 

Non concerné 

p190 - Les installations intégrées aux bâtiments doivent être privilégiées (objectifs de consommation 
ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎύ, mais une attention particulière doit être portée à la préservation de la qualité 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Le règlement du PLU intègre des prescriptions quant à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘion des éléments techniques 

P 191 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 
et inscrits, les périmètres monuments historiques, les sites paysagers et sites sonores remarquables 
inscrits au Plan dŜ tŀǊŎΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ aƻƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƳƳŜǘǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
» du Plan de Parc, les sites patrimoniaux remarquables (SPR), les APPB, les réserves naturelles, les réserves 
biologiques, les zones de présence du Grand Tétras et les zones humides. 

P192 - Le solaire thermique et photovoltaïque doit être implanté prioritairement sur bâtiment ou sur 
ǇŀǊƪƛƴƎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

P194 - Les plateformes de stockage bois énergie sont préférentiellement implantées hors des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 

Le règlement du PLU intègre des prescriptions quant à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

3.3 : Offres de 
télécommunication 

P195 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ-débit 

Le règlement intègre un paragraphe sur le raccordement 
aux réseaux numériques des constructions 

3.4 : Mobilité et 
transport 

P197 - [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ 
flux entrants et sortants en direction des principales agglomérations limitrophes. 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 
principal de circulation, le PLU privilégie le renforcement 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 
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au croisement des 2 départementales aux Jacobeys est 
maintenue. 

De même, la commune inscrit au PLU, le projet de voie 
ǾŜǊǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire aux Rousses. 

P198 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
prévoir autour des gares les équipements nécessaires aux pratiques multimodales en évitant les ruptures 
de charges 

Non concerné 

r 202 - Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
regroupées et mutualisées entre les pratiques (motorisées et douces) stationnements faiblement 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ en structure ou intégrés au bâti. 

[Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ 
réorganisation des circulations et stationnements au 
centre village. La mutualisation des stationnements est 
favorisée. 

3.5 : Déplacements 
doux 

P 205 - Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
déplacements doux de types voies vertes et blanches, les pistes et chemins de randonnées structurants 
(notamment les Grandes traversées du Jura) et les boucles locales en garantissant, autant que possible, 
leur continuité dans et autour des enveloppes urbaines existantes. 

La commune inscrit au PLU, le projet de voie verte reliant 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ 
Rousses. Les secteurs nécessitant des acquisitions sont 
inscrits Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
public. 

P 206 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
par des déplacements sécurisés en mode doux, en priorité par des voies dédiées ou à défaut des réseaux 
routiers partagés. 

P 207 - [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
doux pour développer un maillage efficace et cohérent des liaisons douces. 

[Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ 
réorganisation des circulations au centre village entre les 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
loisirs et les aires de stationnement 

La commune de Prémanon est identifiée comme un pôle de proximité Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ SCOT. En compatibilité avec les objectifs du SCOT, le développement envisagé au PLU est 
contenu et mesuré. Le développement urbain Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǴ ǳƴŜ h!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜdéfinir les circulations, flux 
et stationnements.  

Č Le PLU de Prémanon est compatible avec le défi n°3 du SCOT 
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¤ [9 {/I9a! 5Lw9/¢9¦w 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 D9{¢Lhb 59{ 9!¦· wIhb9-MEDITERRANEE 
Le territoire de Prémanon est inclus dans ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-
Méditerranée (SDAGE RM), rentré en vigueur le 21 décembre 2015, pour une durée de 6 ans. 

Le SDAGE 2016 ς нлнм ŘŞŦƛƴƛǘ ф ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des milieux aquatiques. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-contre la compatibilité du PLU avec ce document. 

[Ŝ {5!D9 ŀ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнπм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la responsabilité du non-respect du SDAGE ne peut être imputée directement 
à une personne privée. 

Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ 2000 et met également 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлнмΦ 

[Ŝ t[¦ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ : 
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Commentaire 

1-{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 
changement climatique pour 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et des milieux aquatiques  

 X X X X  

Le PLU de Prémanon oriente son développement en 
préservant la biodiversité par la protection des espaces 
naturels boisés et les zones humides, mais aussi le 
règlement et les OAP qui favorisent les dispositifs de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
site 

2-Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour 
plus d'efficacité.  X      

Le PLU est soumis à évaluation environnementale et la 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
environƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

3-/ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du principe de non-dégradation 
des milieux aquatiques.  X X     

Les zones humides et ripisylves ont été repérées et 
protégées dans le plan de zonage du PLU. 
Un recul de 10 mètres est ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 
ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ttw ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
préconisations. 

4-Intégrer les dimensions 
sociales et économiques dans la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
environnementaux.  

 X X   X 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ sont suivis sur 
le territoire. 
La commune préserve les périmètres de captages dans 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 5¦t Ŝǘ ƭŜ t[¦ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΦ 

5-Organiser la synergie des 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de véritables projets 
territoriaux garantissant une 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

X      

Malgré les impacts que peuvent avoir les projets 
communaux sur le milieu, notons que la commune a mis 
les efforts humains et techniques suffisants pour 
améliorer sa connaissance des milieux et les préserver le 
plus durablement possible. 
Les travaux en cours et la concertation menée avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ 

6-Lutter contre les pollutions, 
en mettant la priorité sur les 
pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de 
la santé  

 X X  X  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ tǊŞƳŀƴƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ 
dans la limite des possibilités offertes par le PLU, à savoir 
la gestion des eaux pluviales et la demande de traiter en 
cas de risques de pollution. Toutefois, notons que la 
commune va plus loin en matière de pollution des eaux 
de captage en interdisant toute urbanisation dans le 
périmètre de protection. 

7-Préserver et redévelopper les 
fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux 
aquatiques.  

 X  X X  

La commune répond à ces questions par des reculs de 10 
Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ 
des zones humides et leur protection ainsi ǉǳΩǳƴŜ 
protection des ripisylves grâce à la mise en place de 
zonage spécifique. 
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8-!ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau 
Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

 X    X 

La commune de Prémanon prend en compte la 
protection du ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
protection.  

9-DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
en tenant compte du 
fonctionnement naturel des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 X   X X 

La commune présente un enjeu vis-à-vis de risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
dŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le PLU de Prémanon est compatible avec le SDAGE  

¤ LE PGRI 2016-2021 DU BASSIN RHONEMEDITERRANEE 

Le plan de gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ό{5!D9ύΦ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tDwL нл16-2021 du bassin Rhône-Méditerranée a été votée le 22 décembre 2015. Après une 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ όōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜύ Ŝǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǇŀǊǘƛŜ !ύΣ 
le PGRI affiche des objectifs à trois niveaux Υ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée, un 
second niveau relatif au linéaire rhodanien et la Saône, et un troisième niveau pour les territoires à risque important 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ 

Dans son rôle intégrateur, le SCoT intègre :  

La prescription du SCoT ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ ƻǳ ǳƴe 
étuŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL 5 м-с ζ ;ǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
orientant le développement urbain en dehors des zones à risque » et D 2-м ζ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ηΦ  

Le SCoT ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles zones ou la requalification de zones déjà urbanisées et pour les projets de création ou de requalification de zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ commerciales, artisanales ou industrielles), ce qui contribue aux objectifs de réduction de la vulnérabilité des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎŜǊa évaluée au cas par cas selon le potentiel 
érodable de la berge, permet de conserver la fonctionnalité des corridors aquatiques, ce qui est compatible avec les grands 
objectifs n°1 et 2 du PGRI. 

En étant compatible avec le SCOT, le PLU de Prémanon est compatible avec le PGRI   
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¤ LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ÉCOLOGIQUE (SRCE) 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un document-cadre élaboré par le Préfet de région et le Président de 
la région. Il a vocation à identifier les éléments composant la trame verte et bleue actuelle ou à restaurer. Cette trame permet 
ŘŜ ζ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ η Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŞnuer 
ζ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ η όŀǊǘƛŎƭŜ [ отм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 franc-ŎƻƳǘƻƛǎ ǎΩŜǎǘ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞŜ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмн Ł ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞe en 2015. Ce 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

Dans son rôle intégrateur, le SCoT intègre :  

! ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ écologiques et 
des éléments de biodiversité ordinaires constitutifs de la trame verte et bleue du territoire, le SCoT du Haut-Jura prend en 
compte le SRCE Franche-Comté. Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés dans le SRCE sont bien pris 
en compte dans le SCoT à travers sa cartographie de la TVB. Il contribue à limiter la fragmentation des continuités écologiques. 
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ʻ Précisions des corridors réalisée par la commune et prise en compte du SRCE au plan de zonage 

  
Carte annexée au PLU 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ vDL{ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

La carte ci-contre représente tous les espaces compris dans les trames vertes et bleues. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {wCE 
doit permettre de répondre aux enjeux identifiés dans la phase diagnostic et aux caractéristiques des sous-trames écologiques 
de la région. Il propose des actions qui visent à préserver et à remettre en bon état les continuités écologiques.  

Cinq grandeǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w/9 ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƘŜ-Comté, le PLU de Prémanon est 
compatible le SRCE 

Orientation A Garantir des modes de gestion compatibles avec la préservation des composantes de la TVB.  
Orientation B Limiter la fragmentation des continuités écologiques  
Orientation C Accompagner les collectivités dans la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques   
Orientation D Former et sensibiliser les acteurs dans la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques  
Orientation E Suivre, évaluer et actualiser le dispositif du SRCE  
 
 
 
 
  



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon  

Rapport de présentation ς Tome 2    66 

Trame verte Corridor à préserver 
Corridor à remettre en bon état 
Identification de corridors par les 
élus, précisant et complétant les 
trames SCoT et SRCE. 

L151-23 du CU 
L151-23 du CU ς 
mention dans les 
OAP de la présence 
ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǎŜ 
traduisant par la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
front urbain 
perméable 

Bande de recul de 
10m de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

Le règlement vise à préserver les zones 
humides identifiées au titre du L151-23 du 
CU dans le sens où toutes construction ou 
affouillement/exhaussement sont interdits. 
De même, les critères de prise en compte de 
la zone humides sont développés dans le 
dispositions générales du règlement. 

Il en va de même pour les éléments de la 
trame verte, la taille des haies est 
réglementée, de même pour celle des 
arbres. Les clôtures sont également 
interdites, favorisant la perméabilité des 
corridors, notamment ceux à maintenir, 
ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀine. 

Dans les OAP, mention des espaces de 
biodiversité. Le règlement écrit garanti la 
prise en compte de ces espaces. 

Concernant les espaces boisés non classés, 
et participant de la trame verte, les 
défrichements sont soumis à autorisation. 

Les captages sont également identifiés au 
plan de zonage, garantissant la prise en 
compte et la protection de la ressource en 
eau et par là même des milieux humides. 

Trame bleue 

Sous trame 
écologique  

Mosaïque paysagère (espaces 
constitués pour un même type de 
milieu-sous trame des milieux 
agricoles en mosaïque paysagère 
« Les corridors de la sous-trame des 
milieux herbacés permanents 
définissent principalement les voies 
de déplacements des grands ongulés 
(chevreuil, chamois) mais également 
de la petite et moyenne faune 
associée aux prairies (blaireau, 
renard).  

Comme pour les milieux forestiers, 
les continuités écologiques de la 
sous-trame doivent également 
permettre de « couvrir » les espaces 
nécessaires à la vie et aux 
déplacements de la plupart des 
espèces inféodées aux milieux 
herbacés permanents. » Extrait SRCE 
FCp29. 

L151-23 des 
patrimoines 
structurants et 
ayant participés à la 
formation de ces 
milieux (murgers 
notamment).  

Ces espaces sont 
également zonage 
en A 

 

En étant compatible avec le SCoT, le PLU de Prémanon est compatible avec le SRCE.  

Les milieux ressources de biodiversité à préserver sont ceux identifiés par des inventaires et pris en compte dans le PLU par 
ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ½bL9CC ǘȅǇŜ LΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŀccompagnement.  

Les tracés des corridors écologiques au plan de zonage intègrent et précisent les fuseaux du SRCE. Le PLU Prémanon intègre la 
protection de ces différents corridors via un tramage au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻns en faveur 
de la biodiversité dans le règlement écrit. 

Le zonage et le règlement des zones A et N assurent ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ ¢ŞǘǊŀǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000. 

Les espaces de biodiversité ont été identifiés au titre du L151-23 du CU, garantissant la protection, le maintien et la prise en 
compte des réservoirs de biodiversité qui par ailleurs sont en zone A ou N. cf.carte des prescriptions. 
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¤ LE PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL 
[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όǇŞǘǊƻƭŜΣ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǳǊŀƴƛǳƳΧύ constituent les principales ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƴƻǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ hǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des études de prospective énergétique converge pour dire que ces sources sont amenées à 
atteindre leur pic respectif au cours de ce siècle. Leur disparition progressive, anticipée ou non, a des impacts sociétaux 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des risques de précarité énergétique, des conflits 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΧ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴƻǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ Ŏƻnsommation et de production. 

Le plan climat énergie territoriale est une démarche τ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ τ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ /ƭƛƳŀǘ τ Air-Énergie définie dans le 
SRCAE (Schéma Régional Climat-Air-Énergie), approuvée en mai 2005.  

Le PLU de Prémanon contribue à certaines actions proposées par le PCET et portées par le SCoT : mise en place des conditions 
ŘΩǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧύΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳne et limitent ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

¤ LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE 
Le document de SRCAE est issu des lois Grenelle (II), il est obligatoire pour chaque région, et vise à intégrer les engagements 
nationaux et internationaux et les mettre en ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴt 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Adopté fin 2012, le SRCAE franc-ŎƻƳǘƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ нлнл ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎsions 
de ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables  

Il met en évidence des objectifs :  

¶ Une réduction de 20% de la demande en énergie primaire ŘΩƛŎƛ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ référence.  

¶ Une réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre όD9{ύ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ Ŝǘ ŘŜ тр҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлрл όƻōƧŜŎǘƛŦ 
du « facteur 4 ») par rapport aux valeurs de 2008. 

¶ La ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǉǳƛ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
limites de concentrations dans l'air des principaux polluants atmosphériques sur tout le territoire régional. 

¶ Une production des énergies renouvelables équivalente à 32% de la consommation énergétique finale fournie en 
2020 (contre 13% en 2008 selon les données SOeS).  

Dans son rôle intégrateur, le SCoT intègre :  

Le SCoT du Haut-WǳǊŀ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière, priorisation ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
renforcement des centres urbains, mixité fonctionnelle et densification des logements, renouvellement urbain, réduction du 
taux de vacance) contribue à limiter ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
gaz à effet de serre et les émissions polluantes. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǳƴ tissu urbain 
dense autour des services, des équipements, à proximité des réseaux de transports en commun, des services liés aux mobilités 
alternatives, aux réseaux de déplacements doux, et aux réseaux de chaleur bois existants ou programmés, concoure également 
au même objectif. 

Enfin, concernant le développement des énergies renouvelables, le SCoT favorise la construction des installations, tout en 
ŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w/!9 ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻuvelable. 

En étant compatible avec le SCoT, le PLU de Prémanon est compatible avec le PCAET  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ D9{ Ŝƴ 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ ŘŜƴǎŜΣ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ΧΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴƴŜΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Χ  

[Ŝ t[¦ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘelle de la commune. Ces dispositions participent à 
ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ :  
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- 5Ŝǎ h!t ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎement de 
cheminements doux. 

- [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
autour des villages favorisant ainsi la pratique des modes doux sur ce secteur de mixité fonctionnelle existante et 
vouée à se renforcer. 

 
¤ [9 {/I;a! 5;t!w¢9a9b¢![ 5Ω!//¦9L[ 59{ D9b{ 5¦ ±h¸!D9 

La loi n° фл ппф Řǳ ом Ƴŀƛ мффл όƭƻƛ .Ŝǎǎƻƴύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La loi n° 2000-смп Řǳ лр ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ 
du voyagŜ Ŝǘ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La loi n° 2002-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure renforce certaines dispositions de la loi Besson et poursuit le 
double objectif de : 

¤ Permettre aux populations nomadŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǾŜƴƛǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
décentes, 

¤ 5ΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ 

La commune de Prémanon ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage sur son territoire. 

¤ LA LOI MONTAGNE 
La commune de Prémanon ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ en zone de montagne. Par conséquent, la commune est concernée par la loi Montagne 
Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфур Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇplication des 10 janvier 1986 et 29 février 1988, la loi du 28 décembre 2016 de 
modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne, et le décret du 10 mai 2017 relatif à la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
montagnard délimité par arrêtés interministériels  

Celle-Ŏƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières, ainsi que les 
ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
en continuité avec les bourgs, villages, hameaux ou groupes de constructions existants. 

Ce que dit la loi Traduction dans le PLU 

Préservation des terres nécessaires au maintien et 
au développement des activités agricoles, 
pastorales et forestières. 

Protection des terres agricoles et notamment celles de fonds de 
vallée, par un zonage en «A» et « Apb ». 
Protection des espaces forestiers et naturels par un zonage en «N».  
/ƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 
la consommation de terres agricoles et naturelles. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
bourgs, groupes de constructions traditionnelles ou 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ privilégie la densification ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊie du centre village identifié 
comme le pôle de développement.  

!ǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ. 

Le développement touristique et, en particulier, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
prendre en compte les commuƴŀǳǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
collectivités locales concernées et contribuer à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

!ǳŎǳƴŜ ¦¢b ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[¦ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴΦ  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п 
principes :  

- [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques existants notamment aux jouvencelles / 
Jacobeys 

- La réalisation du projet de liaison avec La Suisse au niveau 
de La DƾƭŜ όŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ¦¢b ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ SCOT) 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

- [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
isolées 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

!ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Seule la retenue 
collinaire sur le domaine skiable doit respecter les prescriptions de la 
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1000 hectares sont protégées sur une distance de 
trois-cent mètres à compter de la rive. 

ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ оллƳ ƴΩŜǎǘ 
envisagée.   

 

Le PLU de Prémanon intègre les principes de la loi montagne :  

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀt se fait en continuité du centre village 
- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƘŀǳŘǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
- Le PLU ƛƴǎǘŀǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : évolution des 

hébergements existants, réhabilitation du bâtiment des Jacobeys, incitation à la transformation des résidences 
secondaires en habitat permanent... 

- [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ est inscrite au PLU 
- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦¢b ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Řǳ SCOT est traduit dans le PLU (autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎύΦ 

 

¤ [9{ {9w±L¢¦59{ 5Ω¦¢L[L¢9 t¦.[Lv¦9 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳ t[¦Φ [Ŝ t[¦ ŘŜ Prémanon tient compte de ces 
servitudes. 
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11. LA JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS PAR 
POLARITÉ POUR LA DELIMITATION DES ZONES ET LES 
CHOIX DE REGLEMENT 

Le PLU comprend quatre types de zones : les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones naturelles (N), les zones 
agricoles (A) : 
Les zones urbaines : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ 
principaƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

Les zones à urbaniser : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊmettent le développement de la commune.  

Les zones naturelles Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
paysagère et leur caractère forestier ou naturel (N.). Ces zones peuvent être constituées par des boisements, des bords de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǊǎΧ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des sites et des paysages en raison de leur intérêt de loisirs (zones naturelles liées aux loisirs NL)  

Les zones agricoles : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŦƻǊǘΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ Ȋone 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ les 
zones paysagères Apb.  

Les domaines skiables sont identifiés par un tramage au plan de zonage. Pas de délimitation précise du domaine car la donnée 
est inexistante 

Les prescriptions environnementales au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b 
et vise à préserver ces milieux 
 

11.1 EXPLICATIONS DU SCENARIO DE DEVELOPPEMENT RETENU ET DES 
OBJECTIFS DE MODERATION DE LACONSOMMATION FONCIERE 

En cohérence avec le PADD et les orientations du SCoTΣ ƭŜ t[¦ ǾƛǎŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ у Ƙŀ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ мн ŀƴǎ. 

RAPPELS DU PADD 

Maintenir la dynamique démographique actuelle tout en optimisant le foncier  

Tendre vers un objectif de modération de la consommation foncière de 30 % par rapport à la tendance passée avec un 
objectif ŘΩenviron 1%/an  

Sur la période 2008-2017, la commune a ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ фΣт Ƙŀ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŦƛȄŜ ǳƴ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол҈ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł сΣр ƘŀΦ  

Le projet optera pour une utilisation du foncier pragmatique et respectueuse dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
naturels et forestier.  

Le projet prendra les dispositions nécessaires pour réduire sa consommation foncière via des dispositions règlementaires 
adaptées. 

Mobiliser les potentiels fonciers prioritairement dans les enveloppes urbaines existantes : 

Densifier la trame urbaine en optimisant les dents creuses 

Encourager les divisions parcellaires sur des tènements dont la taille le permet. 

Favoriser le renouvellement urbain en identifiant les potentiels de réhabilitations. 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 
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RAPPEL DE LA CONSOMMATION FONCIERE 

Sur la période 2008-2017, un peu plus de 11 logements par an sont construits, générant une consommation foncière de 9,7 
hectares.  

Ainsi 1 logement consomme en moyenne 920 Ƴч ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммΣр ƭƻƎκƘŀΦ  

+2,7%/an, soit + 29 habitants/an sur la dernière période Insee 

En parallèle, prescription n° 81 du SCoT:  

Pour les secteurs à urbaniser en extension la densité minimum préconisée est de 16 log/ha soit 625m²/logement VS 920 m² 
sur la dernière période. 

3,9 ha en 12 ans = 63 logements en EXTENSION 

LE POINT MORT 

Population Tx de 
variation 

2010-2015 

Pop estimée 
2019 

Croissance 
projetée 

2020-2032 

Pop projetée 
2032 

Habitants 
supplémentaires 

Nbr pers / 
ménages Besoin en log 2019-

2031 
2010 2015 2019-2031 2031 

1015 1177 2,5% 1332 1,0% 1501 141 2,3 141 

Č Le taux de croissance projeté Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м҈κŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ t[¦Σ ǎƻƛǘ ƳƻƛǘƛŞ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмл-
нлмрΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière (-30%). Cela se traduit par un besoin en logementǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мпмΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
viennent confirmer la projection démographique. 
Le point mort met en exergue le besoin en logements pour les populations nouvelles mais également actuelles et vise 
à répondre au parcours résidentiel des ménages, en lien avec les objectifs énoncés dans le PADD pour le volet 
logements. 
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RAPPEL DE LΩANALYSE DE DENSIFICATION 

 Accès 
DP < 
1000 
m² 

DP> 
1000 
m² 

Enviro 
Foncier 

non 
contraint 

Foncier 
< 500 
m² 

Pente Usage Totaux 
FONCIER 
NET (DP + 

OK) 

FONCIER 
CONTRAINT 

Centre 
village 

0 1194 0 6602 20867 0 5433 15135 49231 20867 28364 

Jacobeys / 
Darbella 

0 1806 0 4873 0 0 2166 5757 14602 0 14602 

Prémanon 
d'Amont 

0 2387 1438 0 1219 0 0 1792 6836 2657 4179 

La Joux 
Dessus 

2169 829 0 7069 3594 0 0 3753 17414 3594 13820 

Les Rivières/ 
Chanchillon 

958 2912 0 0 1386 1338 3608 0 10202 1386 8816 

Totaux m² 3127 9128 1438 18544 27066 1338 11207 26437 98285 28504 69781 

Totaux ha 0,31 0,91 0,14 1,85 2,71 0,13 1,12 2,64 10 2,9 7,0 

9ƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ґ нΣф Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ рп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Φ 

11.2 /wL¢9w9{ 59 /IhL· 59{ {9/¢9¦w{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 9b 9·¢9b{Lhb 

¤ LES SITES EN DENSIFICATION 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳǳǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

n° site Secteur SURF Surf HA TYPE densification Densité Potentiel urba en log 

23 CHANCHILLON 1386 0,1 DP 13 2 

9 CHEF LIEU 914 0,1 OK 13 1 

10 CHEF LIEU 7172 0,7 OK 21 15 

11 CHEF LIEU 2813 0,3 OK 27 8 

12 CHEF LIEU 583 0,1 OK 13 1 

16 CHEF LIEU 2130 0,2 OK 30 6 

17 CHEF LIEU 1208 0,1 OK 13 2 

19 CHEF LIEU 2371 0,2 OK 13 3 

8 CHEF-LIEU 558 0,1 OK 13 1 

21 CHEF-LIEU 1524 0,2 OK 13 2 

101 CHEF-LIEU 1594 0,2 OK 35 6 

5 LAJOUXDESSUS 2315 0,2 OK 13 3 

6 LAJOUXDESSUS 1279 0,1 OK 13 2 

18 PREMANON DAMONT 1219 0,1 OK 13 2 

4 PREMANONDAMONT 1438 0,1 DP 13 2 

TOTAL   28504 2,9   18,9 54 



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon  

Rapport de présentation ς Tome 2    73 

 

 

Localisation des sites mutables en densification 
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¤ CRITERE DE CHOIX DES SITES EN EXTENSION  

 

 

Au regard, des orientations du PADD des critères factuels de sélection sont proposées : 

V Tènement en continuité des hameaux et facilement accessible / Proximité grands axes de communication 
V Tènement hors zone environnementale : zones humides, captage, corridors 
V TènemŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
V Tènement hors zone de risques (PIZ) 
V Tènement hors des zones agricoles à enjeux forts 
V Tènement bien exposé pour le confort de vie 

Pour chaque critère des pondérations ont été données : 

V Tènement en continuité du chef-lieu et facilement accessible à pied 

V [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦǳǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŞes 
V CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
Si chef-lieu et moins 400m commerces (cercle) = 2 / si chef-lieu et plus 400m commerces (cercle) = 1 / Autres pôles 0 Si 
liaison de pôles = 0 
V Tènement hors zone environnementale : zones humides, captage, corridors 

Si RAS =2 / si enjeux environnementaux faibles = 1 / si enjeux environnementaux forts ou captage = 0 
V Tènement en dehors des cônes de vue remarquables 

Si RAS =1 / si vue à préserver= 0 
V Tènement hors zone de risques 

{ƛ w!{ Ґм κ ǎƛ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ґ л 
V Tènement hors des zones agricoles à enjeux forts et hors des pré-bois 

Si RAS =2 / si enjeux faible ou moyen = 1 / si pré-bois ou enjeux fort agri = 0 
V Tènement exposé Sud / Ouest et présentant perspectives visuelles 

Si Oui =1 / si non = 0 

N° Surf Localisation Note 
Enjeux 
Env. Note Enjeux agri. Note Risques Note Paysage Note Exposition / confort Note Total 

200 10400 chef lieu 1 1 RAS 3 agri moyen  2 RAS 1 RAS 2 
exposition sud sur 

replat 1 10 

1 15932 chef-lieu 1 2 RAS 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 Sud vue dégagée 1 9 

1 B 5925 chef-lieu 1 2 RAS 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 Sud vue dégagée 1 9 

1 T 5978 chef-lieu 1 2 RAS 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 Sud vue dégagée 1 9 

2 1541 chef-lieu 1 2 RAS 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 
inscrit entre forêt et 

immeuble 0 8 

2 B 4100 chef-lieu 1 2 RAS 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 
inscrit entre forêt et 

immeuble 0 8 

4 12000 chef-lieu 1 2 RAS 2 agri fort 0 RAS 1 RAS 1 
expo sud vue 

dégagée 1 7 

9ƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ґ рΣм Ƙŀ Řƻƴǘ Υ  

- оΣп Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ уп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ  

- мΣм Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ млл Ł мрл ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

- лΣс Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ κ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 

5ƻƴǘ млл҈ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

{ƻƛǘ Ґ моу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ сΣо Ƙŀ Ҍ мрл ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ мΣм Ƙŀ Ҍ лΣс Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
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3 3000 chef-lieu 1 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 RAS 1 

inscrit entre forêt et 
cimetière pas de 

soleil 0 7 

8 3041 Joux-Dessus 0 RAS 2 RAS 1 RAS 1 RAS 1 expo ouest 1 6 

16 20147 Rivières 0 RAS 2 RAS 1 RAS 1 RAS 1 
expo sud vue 

dégagée 1 6 

19 1977 Rivières 0 RAS 2 RAS 1 RAS 1 RAS 1 
expo sud vue 

dégagée 1 6 

5 20000 chef-lieu 2 2 RAS 2 agri fort 0 RAS 1 RAS 1 
expo nord vue 

dégagée 0 6 

10 9375 Joux-Dessus 0 RAS 2 RAS 2 RAS 1 RAS 1 site boisé et enclavé 0 6 

7 2859 
Préma. 
d'amont 1 RAS 2 RAS 2 RAS 0 RAS 1 

expo nord site 
enclavé 0 6 

17 5090 Rivières 0 GRTGaz 1 RAS 1 RAS 1 RAS 1 
expo sud vue 

dégagée 1 5 

9 7868 Joux-Dessus 0 RAS 2 RAS 1 RAS 1 
vue 

ouverte  0 
expo ouest vue 

ouverte 1 5 

11 3561 Jacobeys 0 RAS 1 RAS 2 RAS 1 RAS 1 Site enclavé 0 5 

18 3726 Rivières 0 GRTGaz 1 RAS 1 RAS 1 RAS 1 
expo sud vue 

dégagée 1 5 

6 5181 
Préma. 
d'amont 1 RAS 2 agri fort 1 RAS 0 RAS 1 

expo nord site 
enclavé 0 5 

12 10011 Jouvencelles 0 RAS 2 RAS 1 RAS 1 

Combe 
caractérist

ique 0 
en contre bas 
masque boisé 0 4 

21 5350 Rivières 0 RAS 2 RAS 1 
cours 
d'eau 0 RAS 1 expo nord 0 4 

13 20124 Darbella 0 captage 0 RAS 1 RAS 1 RAS 1 site ouvert 1 4 

14 11051 Jouvencelles 0 EBC 0 RAS 2 RAS 1 RAS 1 site boisé et enclavé 0 4 

15 2848 Jouvencelles 0 RAS 2 pré-bois 0 RAS 1 RAS 1 
site boisé et 

chahuté 0 4 

22 2475 Rivières 0 RAS 2 RAS 1 
cours 
d'eau 0 RAS 1 

secteur boisé expo 
nord 0 4 

20 6535 Rivières 0 proche 0 RAS 1 
cours 
d'eau 0 RAS 1 

expo sud vue 
dégagée 1 3 

/ƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻƴŘŞǊŞǎΦ Les secteurs retenus pour le projet PLU 
ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜΣ ŘŜǎ avis des habitants et de la validation des élus. Ces secteurs sont présentés 
dans le paragraphe suivant. 
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Compte tenu des prescriptions du SCoT et des objectifs de développement du PADD, seuls les 7 premiers sites ont été retenus :  

n° site Secteur SURF Surf HA Destination Densité 
Potentiel 

Urba en log 

1 Nord Pellas 7057 0,7 Habitat 1AU 15 10 

1b Nord Pellas 2980 0,3 Habitat U 26 8 

1t Nord Pellas 1146 0,1 Habitat U 20 4 

2b Sommet Maquisard 1450 0,1 Habitat social 40 6 

4 Creux noir 11310 1,1 Habitat 28 32 

200 Sud Sambine 10500 1,1 Habitat 21 22 

TOTAL 0 34243 3,4 0 23,3 80 

1d Nord Pellas 10923 1,1 Tourisme   150lits 

2 Sommet Maquisard 5830 0,6 Equipements   0 

TOTAL   50996 5,1     

 

 

Localisation des sites en extension 
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11.3  LES ZONES URBAINES ET A URBANISER 
Le PLU créer six zones Urbaines et deux zones A Urbaniser :  

 

Leur distinction tient Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ 
développement.  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳŜ récent. Ces zones sont complétées par quatre zones 1AU et une 
zone 1AUT qui organisent le développement du centre village. 

Tous les espaces libres (non construits ou non ŀƳŞƴŀƎŞǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрлл Ƴч ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
analyse de la vŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎƻƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 

¤ [9{ 9CC9¢{ 59 [Ω9[!.hw!¢Lhb 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ de 2006 ; toutefois 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜ t[¦ 
ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ la dénomination des zones. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ 

Les objectifs du PLU visent à affirmer la structure du territoire communal et le fonctionnement différent entre le centre village, 
la station et les hameaux, pour aller dans le sens suivant : 

- Affirmer le rôle de pôle de vie permanent e touristique du centre village  

- Affirmer le caractère mixte habitat / tourisme des jouvencelles / Jacobeys 

- Préserver les hameaux  
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Conserver et préciser les principes de mixité fonctionnelle au sein de chacune de ces zones, dans l'objectif de : 

- DΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ village, notamment en 
renforçant l'offre de services, en permettant l'amélioration de 
l'offre en équipements publics. 

- Répondre aux besoins des habitants actuels et futurs tout en 
diversifiant les formes urbaines. 

- Permettre le maintien d'activités dans les ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 

- Eviter l'installation ou le maintien d'activités incompatibles avec 
le voisinage des habitations ou consommatrices d'espaces dans 
les secteurs d'habitat, notamment dépôts, entrepôts, etc.  

- Renforcer le rôle structurant de la station, notamment en 
renforçant l'offre commerciale et de services, en permettant 
l'amélioration de l'offre en équipements publics. 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜr la pérennité de la 
station et sa renommée. 
 

Au regard du projet les zones du PLU 2006 ont été redélimitées dans une 
logique de gestion économe, de densité des espaces bâtis et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

 

¤ DELIMITATION DES ZONES URBAINES AU REGARD DES OBJECTIFS DU PADD 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
définir les enveloppes urbanisées des villages et leur potentiel foncier.  

Cette enveloppe a été délimitée au regard de : 

π la loi montagne: la proximité des constructions les unes des autres et la continuité bâtie ont été prises en compte, 
π de la trame urbaine existante. 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀŎŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ réalisés selon les principes suivants : 

π {ǳƛǾƛ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ  
π Cohérence des entités bâties. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
zones constructibles Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜƳǇǎ :  

- 5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴ ζ ǘŀƳǇƻƴ η ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
village 

- Dans un second temps, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜǎ ŜƴǾŜƭoppes, en cohérence avec la réalité du terrain, la mise à jour du bâti 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ 
foncier. 

- 9ƴ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ appuyée sur une analyse de la situation agricole, dans un objectif 
de pérennité de cette activité. De ce fait, les espaces de fonctionnalité des exploitations agricoles sont préservés en 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ǿŀleur le sont également. 
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¤ LE CENTRE VILLAGE  

La zone UA correspond au centre village. La zone UA identifie ce pôle qui concentre la majorité des habitants, des équipements 
et des services à la population. Elle se caractérise par une mixité fonctionnelle nécessaire à l'animation dΩǳƴ ǇƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ. 
Cette zone englobe les équipements, les espaces publics aménagés et les conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. Elle est complétée 
par les zones spécifiques de projet.  

× Les orientations du PADD : Destination principale du village : pôle de vie pour les habitants 
permanents et les usagers 

Thématique Objectifs et enjeux Traduction dans le PLU 

Habitat Répondre aux parcours résidentiels des 
ménages 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
prioritairement au centre village.  
Seul le centre village dispose de 
tènements en extension  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ /ŜǘǘŜ Ȋƻne est 
complétée par des espaces en extension inscrits en 1AU.  
Des OAP sont inscriteǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрлл Ƴч 
et sur les tènements à enjeux. 

Loisirs / 
cadre de vie 

Favoriser la mixité des usages et des 
usagers 
Capitaliser sur la multifonctionnalité des 
espaces 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
centre village 
wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ 
vers un territoire plus accessible 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ 
vivre ensemble 
Favoriser la qualité environnementale  

Le règlement de la zone Ucl définit les destinations autorisées : 
habitat, commerces, artisanats, services, restauration, 
équipements et hébergements touristiques.  
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
sont inscrits en zone Nl et N. Avec en complément des EBC. 
Une OAP organisationnelle vise à réorganiser les flux et les 
stationnements au regard des fonctions attribuées au centre village.  
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ 
sein de la zone Ucl et sont classées en Uq. 
Le règlement et les OAP sectorielles favorisent la qualité urbaine et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

Economie Valoriser et rendre attractif le linéaire 
commercial  
Affirmer la complémentarité habitat / 
tourisme pour faire vivre la centralité 

Le linéaire commercial existant et à développer est tracé au plan de 
zonage. 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ 
lien avec le scénario de développement validé dans le PADD, le 
centre village préǾƻƛǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques professionnels. Cette zone vient faire le lien entre les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
centre village participera à la pérennité des commerces. 

Patrimoine Définir des formes urbaines et 
architecturales mettant en valeur le 
patrimoine bâti jurassien 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ 

Les éléments patrimoniaux sont repérés au zonage.  
Le règlement incite à la qualité des constructions par la définition 
ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
constructions. 

Paysage Valoriser les vues sur le centre village Le centre village est entouré de zones agricoles et naturelles.  
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× Potentiel urbanisable et densités 

  

En densification     En extension 

 

Destination 
 N° du 
site 

 Surface 
en ha 

Potentiel 
Densité calculée 
(log/ha) 

Zonage 
Maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Habitat / 
tourisme 

1 
Nord Pellas 

2,2 
20 log + 150 lits 

touristiques 
18 log/ha pour 

habitat 
UCl + 1AU + 1AUt  

Privée sur 
foncier public 
en partie 

Equipements 
/habitat 

2 
Sommet 

maquisards 0,7 
6 log + 100 places 
de stationnement 

+ bus 

40 log/ha pour 
habitat 

Uq + Ucl 
Foncier public 
pour la zone Ucl 

Habitat  4 Creux Noir 1,1 32 log 28 log/ha 1AU Foncier privé 

Habitat 200 Sud Sambine 1,1 22 log 21 log / ha 1AU Foncier privé 

Habitat 9 Village 0,1  1 log 13 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 10 Village 0,7 15 log 21 log / ha 1AU Foncier privé 

Habitat 11 Village 0,3 8 log 27 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 12 Village 0,1 1 log 13 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 16 Village 0,2 6 log 30 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 17 Village 0,1 2 log 13 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 19 Village 0,2 3 log 13 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 8 Village 0,1 1 log 13 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 21 Village 0,2 2 log 13 log / ha Ucl Foncier privé 

Habitat 101 Village 0,2 6 log 35 log / ha Ucl Foncier privé 

Total 
 

7,3 ha 
125 log + 150 lits 

touristiques 
22,3 log/ha 
pour habitat 
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tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ : 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳs. Le premier bien que très proche des équipements se localisent sous 
ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳōŜ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǇŜǳ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞe. Le second correspond à une ancienne zone 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tLU ŘŜ нллсΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ 
aurait ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŞǘƛǊŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!ƳƻƴǘΦ 
Ces deux points étant contraires au SCOT, le tènement a été réinscrit en zone A. 

× [Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ :  

Cette OAP vise à traduire les orientations 4, 5 ,6.2, 7, 8, 9.2 et 10 du PADD.  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩh!t :  

- ¦ƴ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Χ 
- Des équipements et espaces publics répondant aux besoins des enfants, habitants et clientèles touristiques ou de 

passage. 
- Un centre village traversé par 2 voies principales dont la route départementale 
- ¦ƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŀǊǊşǘ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳǎ scolaires, ski bus et bus touristiques 
- Un centre village encerclé par les espaces agricoles 
- Des stationnements très présents qui nuisent à la qualité des espaces publics 

Au regard de ces constats, des enjeux ont été édictés :  

- Conserver la fonctionnalité Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
- Mailler les pôles de centralité, générateurs de flux, à travers un aménagement qualitatif des espaces publics et 

collectifs sous le prisme du vivre ensemble.  

En ŘŞŎƻǳƭŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ о ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ :  

Assurer la continuité des circulations :  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ 
deǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜǊ ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴ Ł ǇƛŜŘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩh!t 
travaille à réorganiser les fonctions et stationnements dans un rayon de 300 m de la place du 19 mars. 

Cette réorganisation implique :  

- LŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
commerces 

- La réduction des places de stationnement devant les commerces pour libérer visuellement et fonctionnellement les 
terrasses. 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ. 

!ƛƴǎƛ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ :  
- La suppression des 25 places de stationnements devant les commerces. Les places devant le supermarché. Les places 

supprimées pourront pour partie être retrouvées en arrière du supermarché (environ 15 places) 
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- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŀƭƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƭƭŜΦ 

Ce projet vise à sécuriser lΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜΣ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ 
aux stationnements longue durée et aux stationnements ponctuels lors des animations villageoises.  

En compensation : 
o les stationnements des enseignants sont reportés en arrière de la maison Romand,  
o le ŘŞǇƻǎŜ ƳƛƴǳǘŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ŦŀŎŜ ƭΩŞŎƻƭŜ όƳŀƛƴǘŜƴǳ ŜƴǾƛǊƻƴ мн ǇƭŀŎŜs) et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όōŜǎƻƛƴ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мл ǇƭŀŎŜǎύΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł 
ŎŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ .ŀǊǘƘŜƭŜǘΦ 
Ce parking en arrière de la mairie servira également pour les usagers de la crèche / bibliothèque à la place 
ŘŜ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŦŀŎŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ мн ǇƭŀŎŜǎΦ 

o Le stationnement occasionnel est repoussé sur le terrain de tennis avec un accès depuis le supermarché 
o Les stationnements touristiques et stationnements longue durée sont quant à eux reportés sur le sommet 

des Maquisards. 
!Ǿŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9at, se trouvait un parking de 60 plaŎŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9at ƭŀ ǇŜǊǘŜ 
des stationnements a été compensée ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ пл ǇƭŀŎŜǎΦ 
Compte tenu du déficit constaté et de la problématique des stationnements grandissante, la commune a 
aménagé un ǇŀǊƪƛƴƎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ нл ǇƭŀŎŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ /ŜǊƴƻƛǎΦ !ƛƴǎƛ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜ ƭΩ9at ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳǳǎŞŜΦ  
!ƛƴǎƛ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ, 
mais se pose la question de la continuité urbaine. Comment inciter les usagers à utiliser ce parking et 
redescendre à pied vers le centre village ? 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
accompagnant les cheminements piétons. Ainsi les usagers seront accompagnés visuellement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ruptures Υ ƭΩǆƛƭ ŀǳǊŀ Ł ǾƻƛǊ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ н ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la résidence du Cernois. Le bâtiment amont sera implanté sur le tènement communal supportant les 20 
stationnements temporaires. 
Le parking du sommet des Maquisards permet ainsi de compenser la perte des 20 stationnements ci-dessus, 
la compensation des 10 stationnements longue durée manquant au centre village, la créatioƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƛŜƴ-être spa et la création dΩŜƴǾƛǊƻƴ 60 stationnements voitures et 10 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ōǳǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9at Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ  

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎǎΦ  

!ƛƴǎƛ ŎŜǘǘŜ h!t ŜƴƎŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ нл Ł нр ǇƭŀŎŜǎ ŀǳ-dessus de la mairie et la création 
ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ōǳǎ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ōǳǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΦ 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, les retournements sont réalisés au centre village sur la place du 19 mars, imposant une large surface 
imperméabilisée. Un projet pǊŞǾƻȅŀƛǘ ƳşƳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊƻƴŘǇƻƛƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎΦ !ǇǊŝǎ 
réflexion et bien que cette solution engage de longues discussions avec les services concessionnaires, il est proposé de reporter 
les retournements (non les dépose) au niveau du parking des Maquisards en optimisant les voie de desserte des parkings. 

 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ :  

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳristiques professionnels ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭΩ9at Ŝǘ ŀǳȄ 
commerces par des cheminements piétons 

- Relier les commerces au musée visuellement et par des cheminements  
- Proposer une offre en desserte et stationnement cohérente au trafic généré 

Conforter la ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ  

wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜǊŀ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ, les habitants 
trouvant une offre sur leur trajet.  
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× Les OAP sectorielles  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł :  

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

¶ Affirmer le statut de pôle de vie du village pour les habitants permanents 

¶ Affirmer le village dans sa fonction touristique 

¶ Capitaliser sur la multifonctionnalité du village 

 
Ensemble des OAP toutes localisées sur le chef-lieu, en cohérence avec les choix du PADD 

[Ωh!t ƴϲм : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ h!t ƳƛȄǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9at Ŝǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tŜƭƭŀǎΦ Cette OAP regroupe 4 tènements 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

- Un des tènements constitue un lot restant du lotissement du Pellas 
- Impossibilité de mélanger les flux habitat et tourisme 
- Desserte du tènement le lus au nord par la voie privée du lotissement du Pellas 
- Nécessité de connecter aux commerces ce secteur en surplomb 
- Sensibilité paysagère du tènement à rendre en compte.  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ п ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ :  

- Dont 3 tènements ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛs par le lotissement du PellasΦ [Ωh!t ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
aux résidents du secteur. Des prescriptions sur la largeur des voiries sont émises en ce sens. Les formes urbaines visent 
Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŝƴŜƳŜƴǘ н Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 
Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ 
projet et de clientèle. Le tènement 3 correspond à 2 lots hors lotissement, mais dont les courbes de niveau permettent 
la desserte depuis le lotissement.  

- Dont 1 tènement à vocation touristiqǳŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŞǇŜǊƻƴ ǊƻŎƘŜǳȄΦ 
La voie de desserte suit les courbes de niveau proposant une pente quasi nulle facilitant la problématique du 
déneigement. La délimitation du site est faite en prenant en compte les forts talus infranchissables et non 
aménageables, ceux-ci sont classés Ŝƴ bƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9atΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǘoutefois accueillir des 
























































